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AVANT-PROPOS 

Ce mémoire fut rédigé à partir d'un constat vécu dans le milieu scolaire et qui fut la source d'une 

certaine forme de déception : l'opinion de l'élève, dans la notation et l'évaluation, n'est que trop 

peu souvent sollicitée. Sans parler de frustration, il est vrai que la note m'est trop souvent, pour 

ne pas dire toujours, apparue comme une fin et non comme un moyen. 

Toutefois, j'ai l'intime conviction qu'au-delà de simplement évaluer et juger un travail, 

l’évaluation peut devenir un moyen pour l'élève de se construire et de gérer son apprentissage 

de manière plus autonome. 

C'est cette conviction qui m'a poussé, tout au long de ces deux années de Master, à chercher des 

réponses notamment par le biais d'un concept aussi connu que trop peu exploité : 

l'autoévaluation.  

Le mémoire qui suit marque pour moi non pas la finalité d’un travail, mais le point de départ 

d’une quête de vérité.   
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Introduction 
VALUATIONS SOMMATIVES, FORMATIVES, PRÉDICTIVES, CERTIFICATIVES, …  Comment 

se repérer dans tous ces modèles d’hétéroévaluations que nous avons côtoyés lors de 

notre scolarité plus ou moins lointaine ? De plus, l’évolution des modes de vie et la 

difficulté à s’insérer sur le marché du travail n’engendrent-elles pas la nécessité de faire évoluer 

nos pratiques évaluatives archaïques citées précédemment ? 

À l’heure de la mondialisation, c’est aussi la montée de l’individualisme qui est constatable. 

Trop souvent, l’Homme vit pour lui-même, égoïstement, et semble beaucoup plus à l’aise dans 

la critique d’autrui que dans son autoanalyse. Pourtant, le réel progrès ne réside-t-il pas dans 

cette introspection si chère à Descartes ? C’est en partie dans ce contexte qu’a émergé une 

nouvelle forme d’évaluation, plus douce et plus réfléchie, centrée sur l’analyse, la réflexion et 

la régulation : l’autoévaluation.  

En France, cette notion est apparue récemment. D’ailleurs, la volonté récente du système 

scolaire français de l’intégrer de manière effective dans ses pratiques est très claire. Bons 

nombres de pays l’ont d’ailleurs mis en œuvre tant elle semble être bénéfique pour tous les 

acteurs ; par exemple, en Irlande, les professeurs sont tenus d’intégrer une part 

d’autoévaluation !  

Les disciplines technologiques en hôtellerie-restauration connaissent depuis 2015 un 

bouleversement suite à la réforme. Auparavant centré plutôt sur la technique et la connaissance, 

le nouveau référentiel vise, à termes, à former les futurs managers en hôtellerie-restauration. 

Or, un bon manager doit être capable de réfléchir quant à ses pratiques afin de les ajuster au 

mieux pour qu’il puisse s’intégrer dans cet immense édifice qu’est le monde de l’entreprise. 

L’autoévaluation s’inscrit alors pleinement dans cette optique d’autorégulation. De plus, la 

pratique de l’évaluation sommative demeure complexe lors des travaux pratiques de cuisine 

tant les objectifs d’apprentissage peuvent être nombreux. Un professeur peut aisément se 

retrouver avec une centaine de positionnements à observer au cours d’une seule séance !  

L’autoévaluation étant déjà déployée de manière récurrente en maternelle et parfois en école 

élémentaire, il est navrant de constater que son application s’égrène au fur et à mesure que le 

niveau d’étude augmente. En lycée hôtelier, les valeurs sont calquées sur le modèle militaire et 

la place du jugement hiérarchique (le professeur) demeure encore trop importante. Nous avons 
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rarement constaté la mise en œuvre de l’autoévaluation en travaux pratiques et, lorsqu’elle 

l’était, elle devenait maladroite et ne respectait pas les codes qui la définissent.  

Ces constats, aussi paradoxaux soient-ils, nous ont poussés à nous poser la question suivante : 

l'usage de l'autoévaluation en milieu scolaire est-il pertinent ? Trop souvent occultée au 

profit de modèles bien plus cartésiens, nous désirons savoir si l’autoévaluation présente une 

réelle utilité et, si oui, dans quelle mesure. Nous insistons sur la pertinence, car l’effort qu’elle 

semble demander dans sa mise en œuvre se doit d’être efficient et efficace.  

L’étude de ce thème ne s’avère donc pas être une mince affaire, nous le verrons. Mais ce sujet, 

tant passionnant qu’inépuisable, semble s’adapter de manière parfaitement ajustée aux volontés 

de l’Éducation nationale. C’est également notre expérience en tant qu’élève, trop souvent jugé 

et jamais consulté, qui nous a poussé à nous aventurer dans un tel travail.  

La question de départ posée précédemment sera la base de ce mémoire qui se structurera en 

trois parties distinctes, mais interdépendantes.  

Dans un premier temps, nous effectuerons une synthèse des propos des chercheurs au travers 

d’une revue de littérature. D’abord axée sur l’évaluation au sens large, nous présenterons les 

biais qu’elle peut subir et démontrerons en quoi l’autoévaluation peut être une réponse aux 

problématiques que rencontrent les formes classiques d’hétéroévaluation. Cette revue, qui 

s’appuiera sur pléthore de sources tels que des ouvrages, des revues académiques, des articles, 

etc., permettra de générer une problématique en lien avec notre discipline (sciences et 

technologies culinaires) et des hypothèses de recherche.  

La seconde partie du mémoire s’attardera sur l’administration d’une étude de terrain qui aura 

pour but de valider ou de réfuter les deux hypothèses formulées et de répondre à notre 

problématique. Nous présenterons et justifierons la mise en place de cette étude, ses modalités 

d’administration et les résultats obtenus. 

Enfin, la dernière partie aura essentiellement pour but de proposer des méthodes et autres outils 

aux collègues désireux de mettre en œuvre l’autoévaluation durant leurs séances de travaux 

pratiques de cuisine. Nous proposerons également des pistes d’évolution de ces trames en 

fonction des niveaux de classes.   
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INTRODUCTION 

OUR LES ÉLÈVES, ALLER À L'ÉCOLE RIME AVEC APPRENTISSAGE et évaluation. Cette 

dernière y est d’ailleurs omniprésente (LECLERCQ et al., 2004). Depuis qu'il existe, le 

système de notation est assimilé dans l'imaginaire collectif à l’aboutissement d'un 

travail, d'où l'enjeu qu'il représente tant aux yeux de l'apprenant qu’à ceux de ses parents. 

Ce sujet s'inscrit dans un contexte en pleine mutation : la récente loi pour la refondation de 

l'École1 préconise un abandon de la note-sanction au profit d'une évaluation dite « positive, 

simple et lisible, valorisant les progrès, encourageant les initiatives et compréhensible par les 

familles ». Selon PAIR (2001), les différentes facettes de l’évaluation délivrées en France ainsi 

que leur qualité permettent de hisser l'Éducation nationale française parmi les meilleurs 

systèmes éducatifs au monde. 

La place de l'enseignant est centrale ; l'évaluation fait partie de l'un des quatre éléments 

permettant de définir une discipline d'enseignement selon CHERVEL (1988), le BO2 l'ayant 

même inscrit comme compétence. « Enseigner, c'est évaluer. »3 ; cette phrase illustre ainsi à 

merveille le propos précédent.  

Toutefois, depuis quelques années, des évaluations novatrices font leur apparition dans le but 

de répondre à un système décourageant. Tentant de s’inscrire dans les nouveaux courants 

pédagogiques4, l'évaluation intégrant l'avis de l'élève pourrait apparaître comme une réponse au 

système évaluatif contemporain voulu par le ministère.  

La revue de littérature qui suit tentera d'apporter une réflexion autour de ce questionnement 

singulier. Le premier chapitre proposera un panorama de l'évaluation d'aujourd'hui, dont les 

critiques seront présentées dans un second chapitre. Enfin, le dernier chapitre visera à présenter 

l'autoévaluation de manière générale. Cet ensemble permettra alors de déterminer une 

problématique et de générer des hypothèses auxquelles nous tenterons de répondre dans la suite 

de ce mémoire. 

                                                 
1 LÉGIFRANCE. Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 

l'école de la République [en ligne]. Disponible sur https://tinyurl.com/zgtxj63. (Consulté le 11-11-

2017). 
2 MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE. Bulletin officiel n° 29, 22 juillet 2010, 124 p. [en ligne]. Disponible sur 

https://tinyurl.com/y8q6nszq. (Consulté le 08-11-2017). 
3 MASSON Yannick. Didactique disciplinaire. Cours de master 1 MEEFHR, section HRA, ESPE de Toulouse, 

2017. 
4 ibid. 
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CHAPITRE 1 - DES ÉVALUATIONS 

Avant de traiter de l’autoévaluation, il convient de la replacer dans son contexte : l'évaluation. 

Ce chapitre tentera de présenter cette notion avant d’en exposer son utilité, sa pertinence et son 

caractère polymorphe. 

1.1. Tentative de définition et cadrage historique 

Définir l'évaluation est complexe tant sont nombreuses les définitions proposées par la 

littérature. Étymologiquement parlant, ce terme viendrait de l'ancien français valu désignant la 

valeur additionnée du préfixe « é » par la suite. Son emploi remonte au XIVe siècle et exprimait 

la « valeur des choses » (REY, 2011). 

Selon LEGENDRE (1993), « évaluer, c'est comprendre, éclairer l'action de façon à pouvoir 

décider avec justesse de la suite des évènements ». C'est aussi la mesure d'un degré d'adéquation 

entre des informations et des critères préétablis5, entre « un acte par rapport à une référence » 

et d'en juger la différence (MUSIAL et al., 2012 ; LEGENDRE, 1993). Cette démarche a pour but 

de juger et de prendre une décision (DE KETELE, 1980) ; la notion de jugement peut être 

qualitative et/ou quantitative (LAFORTUNE et SAINT-PIERRE, 1996) quant à la prise de décision, 

elle est partagée par DE KETELE (1980). Ainsi, l'évaluation est un processus complexe de 

comparaison et de jugement visant à générer une action. 

Pour comprendre l’évolution de l’évaluation, penchons-nous sur le passé : il semblerait que 

« l'obsession d'évaluer » soit une tendance moderne née aux alentours du XVIIe siècle, 

démocratisé depuis la scolarisation obligatoire en 1882 (PERRENOUD, 1989). À cette époque, 

l'évaluation est liée à la note6, reste purement sommative et mesure l'excellence (ibid.). 

L’apprenant est comparé au maître ou aux leaders de classe en vue d'effectuer un classement 

inter-élèves (PERRENOUD, 1989 ; BÉLAIR et COEN, 2015). Elle ne porte pas attention à la 

structuration de l'apprentissage et des connaissances (PERRENOUD, 1989) et apparaît tant 

comme un salaire récompensant le travail délivré qu’un moyen de discipline et de sanction 

jusqu'en 1960 (KOEBEL et WIEDER, 2014-2015). PIAGET modifiera ensuite le statut de l'élève ; 

celui-ci sera pourvu de connaissances acquises antérieurement. L’évaluation attachera 

dorénavant de l'importance aux procédures et deviendra un outil d'apprentissage invitant l'élève 

                                                 
5 UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LOUVAIN - INSTITUT DE PÉDAGOGIE UNIVERSITAIRE ET DES MULTIMÉDIAS. L'évaluation : une question 

de choix ? Les cahiers de l’IPM, 2003, n° 4, 29 p. [en ligne]. Disponible sur 

https://tinyurl.com/y8ol4y58. (Consulté le 18-10-17). 
6 L'échelle de notation allant de 0 à 20 sera instaurée en 1890 en France (MAULINI, 1996). 

https://tinyurl.com/y8ol4y58
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à devenir acteur de sa formation. À ce sujet, PERRENOUD (1989) mentionnera que « l’important 

n’est plus de fabriquer des hiérarchies, mais de savoir ce qu’il faut faire pour que l’élève 

progresse dans le sens des objectifs. ». À la suite des travaux menés par BLOOM et ses 

collaborateurs dans les années 70, l'évaluation scolaire fera l'objet de nombreuses investigations 

(MOTTIER-LOPEZ et LAVEAULT, 2008) aboutissant à la pluralité des méthodes évaluatives que 

nous connaissons aujourd'hui. 

De plus, une discipline scientifique analysant le déroulement des évaluations et l'attribution des 

notes en pédagogie verra le jour en 1922 grâce à PIÉRON ; c’est la docimologie. Il la définira 

comme « l’étude systématique des examens » qui passera d'une étude critique à un outil 

permettant d'amoindrir la subjectivité de l'évaluation. LECLERCQ et al. (2004) ajoutent que cette 

discipline contribue à « l'art de bien évaluer ». 

1.2. Fonctions et intérêts 

Évaluer présente de nombreux intérêts dans le système scolaire. Selon MUSIAL et al. (2012), il 

convient de distinguer trois acteurs : l'institution, l'enseignant et l'élève. PERRENOUD (1989) 

ajoutera d'autres protagonistes : les parents. L’évaluation doit donc être communément partagée 

afin de trouver tout son sens (GUILLON, 2004).  

Pour l'institution scolaire, l'évaluation a une fonction sociale et institutionnelle ; elle permet 

d'ajuster les degrés d'exigence, de rédiger des référentiels, des directives via les circulaires 

administratives et d'élaborer des sujets d'examens. À cela, MUSIAL et al. (2012) ajoutent son 

caractère sélectif dans le cadre de concours. 

Pour l'enseignant, aussi, les intérêts sont pluriels : CHEVALLARD
7 (1986) parlera de 

« marchandage entre le maître et ses élèves ». En effet, la note permet de faire travailler les 

apprenants, de solliciter « leur application, leur silence, leur concentration, leur docilité » 

(ibid.), afin de valider leur année scolaire. En amont d'une séquence, elle permet de situer l'élève 

en s'appuyant sur ses prérequis8 via un diagnostic (DOUILLACH et al., 2002 ; MUSIAL et al., 

2012). Au cours de la séquence ou après cette dernière, elle permet de vérifier le degré 

d'acquisition (GUILLON, 2004 ; DOUILLACH et al., 2002). Bien que marginale et souvent décriée, 

l'une de ses fonctions est également de sanctionner, notamment par le biais d'évaluations 

surprises et de punir par la mauvaise note qu'elle peut entraîner. MUSIAL et al. (2012) accusent 

                                                 
7 Cité par PERRENOUD (1989). 
8 L'évaluation dite diagnostic ou d'orientation s'applique exclusivement dans ce cas. 
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cette fonction d'être perverse et ajoutent qu'elle est souvent interdite en institutions scolaires car 

laissant planer, selon BUTERA et al. (2011), une « menace ». Elle permet enfin au professeur de 

réguler son enseignement (GUILLON, 2004). 

La note a également de nombreux effets sur les élèves : elle va influencer leur investissement 

par le biais de la motivation9/démotivation. Elle apparaît alors comme un moteur (MERLE, 

2007 ; MUSIAL et al., 2012). Elle responsabilise (HESSE, 2006), permet de prendre conscience 

de son niveau en identifiant ses acquis et ses difficultés (MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

ET DE LA JEUNESSE, 2016) et d'ainsi réguler son apprentissage10 (ibid.) via un traitement de 

l'erreur (ASTOLFI, 2012), aidant l'élève à porter un regard critique sur son travail11. Cette 

fonction régulatrice démontre l'aide à l'apprentissage que peut représenter l'évaluation. MUSIAL 

et al. (2012) iront plus loin en expliquant que cette fonction formative d'aide à l'apprentissage 

représente « la principale utilité de l'évaluation », valable notamment dans le cadre d'une 

disposition de l'apprenant au cœur du dispositif comme voulu par la République Française 

(2009). Le but ultime reste « la réussite de chacun » (MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

ET DE LA JEUNESSE, 2016) passant, entre autres, par la certification12 (PERRENOUD, 1997). 

Enfin, les parents ne sont pas à omettre ; la note leur permet de prévenir13, d'anticiper les échecs 

scolaires tant d'actualité ou de réconforter si les résultats sont bons (PERRENOUD, 1989). 

Ainsi, nous pouvons en conclure que l'évaluation ne profite pas qu'aux élèves, mais à un 

ensemble d'intervenants interdépendants.  

1.3. Pluralité des formes d'évaluation 

Il existe une multitude de formes d'évaluation. MOTTIER-LOPEZ et LAVEAULT (2008) précise 

que « l'heure est au choix » ; une palette importante de dispositifs d'évaluation est mise à 

disposition des enseignants. DE KETELE (2006) les différencie selon leurs principales 

fonctions : préparer une action, l'améliorer ou la certifier. Les principales formes d'évaluation 

                                                 
9 Selon RYAN et DÉCI (2000), les motivations peuvent être d'ordre intrinsèque, c'est-à-dire résultant de 

comportements guidés par le plaisir et la satisfaction du travail, ou extrinsèque, visant à l'obtention 

d’une forme de récompense. 
10 NUNZIATI Georgette. Pour construire un dispositif d’évaluation formative. Cahiers pédagogiques, 1990, 

vol. 280, p. 47-64. 
11 BRAU-ANTONY Stéphane. Comment donner du sens aux apprentissages. EPS, 1991, n° 232, p. 38-42. 
12 Opus cité note 3, p 18. 
13 Aux sens d'empêcher et avertir.  
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sont les évaluations diagnostics, formatives, formatrices et sommatives. Le tableau suivant 

présente un descriptif sommaire de chacune d’elles. 

Tableau 1 - Les principales formes d'évaluation et leurs caractéristiques 

Formes 

d'évaluation 
Caractéristiques 

Diagnostic 

ou 

d'orientation 

▪ Précède l'action de formation, permet de vérifier le niveau et de savoir 

si les prérequis sont des pré-acquis, en vue de constituer des 

« groupes de besoins » (DOUILLACH et al., 2002) ; 

▪ Doit déboucher sur une action appropriée (PERRENOUD, 1989). 

Formative 

▪ Intervient au cours d'une séquence d'enseignement ; 

▪ Sous la responsabilité du maître (BONNIOL, 1981) ; 

▪ Doit être intégrée au processus éducatif dans sa globalité 

(DOUILLACH et al., 2002) ; 

▪ Vise à récupérer des données de compréhension et à mettre en 

exergue les acquis et les difficultés14 (ALLAL, 1994) ; 

▪ Informe tant l'enseignant, que l'apprenant du degré d'atteinte des 

objectifs fixés (RAYNAL et RIEUNIER, 2014) ; 

▪ Ne donne jamais lieu à une note sur 20 (ibid.) et donc, à défaut de 

mesurer, améliore un fonctionnement (VIAL, 1995) ; 

▪ Régule et améliore la qualité d'un apprentissage15, aide l'élève à 

apprendre et à se développer (PERRENOUD, 1991) ; 

▪ Doit être pratiquée dans le cadre d'une pédagogie différenciée 

(ALLAL et al., 1979). 

Formatrice 

▪ Intervient au cours d'une séquence d'enseignement ; 

▪ Sous la responsabilité de l'élève (BONNIOL, 1981) ; 

▪ Aide l'apprenant à apprendre et se développer (PERRENOUD, 1991) ; 

▪ « Elle passe par l’appropriation des outils de l’évaluation par l’élève 

et donc privilégie l’autoévaluation et la co-évaluation » (DOUILLACH 

et al., 2002) ; 

▪ Cible l'autoévaluation des élèves (CAMPANALE, 1997). 

Sommative 

▪ Intervient en fin de séquence d'enseignement (DOUILLACH et al., 

2002) ; 

▪ S’agit d'un bilan, d'un véritable jugement, d'une décision par contrôle 

(ibid. ; HESSE, 2006) ; 

▪ Permet à l'élève de se positionner face à lui-même et à la classe16 ; 

▪ Vérifie l'atteinte des objectifs et peut servir d'outil de décision pour 

l'orientation17. 

                                                 
14 ROUGIER Brigitte. Différents types d'évaluation [en ligne]. Disponible sur http://www.sbssa.ac-

versailles.fr/IMG/pdf/EVALUATIONS.pdf. (Consulté le 2110-17). 
15 Opus cité note 5, p. 19. 
16 Opus cité note 14, p 22.  
17 Opus cité note 14, p 22. 

 

http://www.sbssa.ac-versailles.fr/IMG/pdf/EVALUATIONS.pdf
http://www.sbssa.ac-versailles.fr/IMG/pdf/EVALUATIONS.pdf
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Toutefois, d'autres formes existent, comme l'évaluation normative visant à comparer la 

performance d'un élève par rapport à une mesure étalon18 (KOEBEL et WIEDER, 2014-2015) ou 

l'évaluation critériée qui se rapproche de la précédente, mais dont les résultats sont comparés à 

des critères clairement explicités (ibid.). Enfin, l'évaluation certificative, inscrite dans le schéma 

des épreuves ponctuelles ou en CCF19, a pour but de comparer le niveau de l'élève aux exigences 

du référentiel et de délivrer un diplôme20 dont l'utilité sera avérée lors d'une poursuite d'étude 

ou de la rentrée sur le marché du travail.  

Nous pouvons donc constater qu'une multitude de formes d'évaluation existe et qu'il sera du 

ressort de l'enseignant de sélectionner l'une ou l'autre en fonction de sa situation au sein d'une 

séquence d'enseignement et de ses objectifs. 

1.4. Évaluer, un acte concret ? 

Évaluer est un acte concret visant à porter un regard critique sur plusieurs éléments : des 

prérequis, des compétences, des connaissances ou encore des capacités.  

Il existe quatre façons d'évaluer un élève selon MUSIAL et al. (2012) :  

▪ Non-intrusive : il s'agit d'évaluer pendant que l'élève apprend et travaille. L'évaluation n'est 

pas, dans ce cas, une tâche particulière réalisée par ce dernier. L'enseignant se verra allégé 

de la correction des copies. 

▪ Intrusive : il s'agit de l'évaluation au sens premier du terme ; l'élève se consacre uniquement 

à réaliser une évaluation et arrête donc momentanément son apprentissage. 

▪ Standardisée : s'apparente à l'intrusive, mais se base sur un outil d'évaluation standard de 

type examen-blanc. L'enseignant pourra situer son enseignement par rapport au standard. 

▪ L'autoévaluation : elle implique les élèves dans le processus d'apprentissage et induit de 

nombreux intérêts qui seront exposées dans le chapitre 3. 

Selon GUILLON (2004) quelle que soit la façon sélectionnée ou la forme d'évaluation choisie, le 

processus évaluatif demeurera toujours identique et se décomposera en quatre parties : 

                                                 
18 En général, la moyenne du groupe-classe. 
19 CCF : Contrôle en Cours de Formation. 
20 Opus cité note 14, p 22. 
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Figure 1 - Processus évaluatif selon GUILLON (2004) 

  

Ce modèle semble unifier les différentes approches d'évaluation pouvant exister. À titre 

d'exemple, BERNARD
21 (1990) propose un processus extrêmement similaire à celui de GUILLON 

(2004) basé sur non plus quatre, mais six étapes mettant en exergue son instrumentation :  

1. détermination des objectifs ; 

2. sélection des activités évaluées ; 

3. récupération des informations ; 

4. détermination des dimensions à évaluer et des critères ; 

5. usage d'instruments validés en amont ; 

6. établissement de procédures. 

 

Nous avons tenté de parcourir de manière succincte l'ensemble des caractéristiques de 

l'évaluation. Toutefois, cette dernière semble faire l'objet de critiques dues à ses limites et à ses 

biais.  

  

                                                 
21 Cité par CAMPANALE et RAÎCHE (2008). 
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CHAPITRE 2 - CRITIQUES DE L'ÉVALUATION   

Depuis sa création et surtout à ses débuts, la docimologie s'est attachée à remettre en question 

l'objectivité de la note. PIÉRON sera à l'initiative de ces recherches (LECLERCQ et al., 2004). Aux 

États-Unis, en Angleterre et en Belgique, de nombreuses expérimentations ont permis de mettre 

en exergue le « manque de fiabilité des notes scolaires » (ibid.). PERRENOUD (1989) précise :  

« Depuis qu’elle existe, l’école s’est accommodée d’échecs et d’inégalités, réputés 

faire partie de l’ordre des choses. Il importait certes que l’enseignement soit 

correctement dispensé et que les élèves travaillent, mais la pédagogie ne prétendait 

pas au miracle. L’évaluation ne pouvait que “révéler” l’inégalité des dons ».  

Selon ce dernier, l'évaluation souffre, depuis toujours, d'une déresponsabilisation de la part de 

l’École. KOEBEL et WIEDER (2014-2015) avancent alors que des erreurs systémiques ont pu 

rendre caduque le système de notation. Nous allons voir dans ce chapitre ce qu'il en est 

réellement.  

2.1. Limites constatées 

L'évaluation sommative est la première cible. Selon VIAL (2000), elle serait survalorisée, au 

détriment des autres formes présentées précédemment.  PERRENOUD (1989) insiste sur le fait 

que cette forme est une « mesure obsessionnelle de l'excellence » et TOURNEUR (1985) ajoute 

que cette dernière se voit réduite au jugement de valeur de l'élève ou à la notation en termes de 

classement, lorsqu'elle n'est pas liée à l'exercice d'un pouvoir utilisé par le maître avec abus. 

Son objectivité et son impartialité sont remises en cause par LECLERCQ et al. (2004). Il 

semblerait que l'école soit également fréquentée par les élèves davantage pour récolter des notes 

que pour apprendre réellement (ibid.), notes représentant bien souvent une menace pour ces 

derniers (BUTERA et al, 2011). 

Toutefois, les évaluations formatives et formatrices ne semblent pas épargnées : leur mise en 

place se confronte à des obstacles tant matériels qu'institutionnels22 (PERRENOUD, 1989). Les 

modèles formatifs proposés aux enseignants sont insuffisants ou trop complexes (ibid.) d'autant 

plus que la formation de ces derniers « ne traite que peu d'évaluation, et moins encore 

d'évaluation formative » (THURLER et PERRENOUD, 1988) et semble donc lacunaire. Elles 

                                                 
22 PERRENOUD précise ces obstacles : effectifs trop importants, programmes surchargés, peu de place 

laissée à la pédagogie différenciée, des horaires scolaires inadaptés, etc.  
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apparaissent alors comme une tâche additionnelle, venant en plus du système évaluatif imposé 

par l'institution et obligeant l'enseignant à gérer un double système pouvant le dissuader de le 

mettre en place (PERRENOUD, 1989). Enfin, bien que mise en place, son optimisation n'est pas 

toujours constatée du fait d'un manque de communication des critères ou d’un laxisme quant à 

la sollicitation de l’avis des élèves23.  

Tentons de comprendre maintenant les sources de ces limites. 

2.2. Diversité des sources de biais 

MUSIAL et al. (2012) nous précisent qu'il est essentiel de prendre connaissance des biais 

inhérents à l'évaluation. Trois sources de ces biais coexistent (LECLERCQ et al., 2004). 

La première serait institutionnelle et sociétale : l'établissement scolaire peut influer sur le niveau 

des résultats et des évaluations (ibid.). « Dans nos sociétés férues de diplômes, l’obligation de 

résultat privilégie une approche comparative, normative, hiérarchisant les excellences »24. 

Nous constatons dès lors toute l'ampleur de la notation et de ses biais.  

Seconde source : les élèves. Quelques correcteurs ont tendance à octroyer des notes plus élevées 

aux élèves issus des milieux favorisés (POURTOIS, 1978). Étonnamment, l'apparence physique25 

peut intervenir dans la note également (MERLE, 1998), tout comme le niveau scolaire de l'élève 

ou le statut que ce dernier peut avoir dans la classe (LECLERCQ et al., 2004). 

Enfin, l'enseignant lui-même peut être source de biais, d'abord, car il bénéficie d'une liberté 

pédagogique accrue au sein de la classe (ibid.). MERLE (1996) souligne des « arrangements » 

et « bricolages » quotidiens des notes, de manière volontaire ou non. Ils peuvent être de 

natures :  

▪ internes : modifications destinées à la classe et aux élèves pour maintenir un certain 

climat de classe ou encourager, restaurer une autorité, conserver une moyenne 

habituelle, ne pas entraver l'orientation, céder aux pressions des élèves avoir (LECLERCQ 

et al., 2004) ; 

                                                 
23 Opus cité note 11, p. 21. 
24 PILLONEL Maryse, ROUILLER Jean. Faire appel à l'auto-évaluation pour développer l'autonomie de 

l'apprenant. Cahiers pédagogiques, 2001, vol. 393 [en ligne]. Disponible sur 

https://tinyurl.com/yb4dmsm3. (Consulté le 3-11-2017). 
25 Un élève estimé « plus beau » par l'enseignant peut se voir valorisé. 
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▪ externes : destinées à la direction de l'établissement, aux personnes y travaillant et aux 

parents d'élèves (ibid.) ; 

▪ pour soi : ici, ce sont l'histoire et la personnalité du correcteur qui sont en cause (ibid.). 

La générosité et la sévérité sont inhérentes à chaque correcteur (ABERNOT, 1988) et ce 

dernier peut vouloir se donner différentes images26. 

D'autres effets peuvent venir influer sur le correcteur (DE LANDSHEERE, 1971 ; MUSIAL et al., 

2012) : les effets de stéréotype visant à maintenir un jugement sur un élève quelle que soit son 

évolution, ceux de halo comparant les copies entre elles et non par rapport aux critères, ceux 

de contamination, de tendance centrale ayant pour objet la réduction de l'écart entre la plus 

forte note et la moins forte afin de ne pas avoir l'impression de sous ou surévaluer, l'effet de 

sévérité ou d'indulgence et l'effet d'ordre de correction. 

Ainsi, de nombreuses conséquences découlent de ces biais et sont aisément observables. La 

note apparaît donc comme un système perverti, dénué de sens tant sa stigmatisation est 

importante. Angoisse, phobie et décrochage scolaire sont des exemples de conséquences 

pouvant trouver leurs sources dans la notation.  

Nous pouvons alors nous questionner quant aux moyens de remédiation envisagés. 

2.3. Vers une amélioration du système évaluatif ? 

L'évolution de la docimologie a poussé les chercheurs à proposer des solutions plutôt qu'à 

constater des dérives, l'idée principale étant d'amoindrir au maximum la subjectivité de la note 

tout en ne rejetant aucune forme d'évaluation (LECLERCQ et al., 2004).  

L'une des clefs de la réussite serait de différencier l'enseignement et donc de s'intéresser à l'élève 

(CLAPARÈDE, 1920). MASSON
27 avance, quant à lui, l'autoévaluation28. D'autres sont partisans 

d'une suppression de la note au profit d'un système par lettre, par couleur, etc. Par exemple, le 

système finlandais se focalise sur la motivation de ses élèves et délivre donc un enseignement 

dépourvu de note jusqu'à 12 ans29. Une autre idée serait d'accroître le degré d'engagement des 

formés en les impliquant directement dans la définition et la sélection des critères évalués 

                                                 
26 Opus cité note 3, p. 18. 
27 Opus cité note 3, p. 18. 
28 MASSON propose d'autres solutions : l'évaluation critériée, le contrôle continu, l'appréciation qualitative, 

la double correction, l'évaluation par lettre, etc. 
29 STUDENY Christophe. L'auto-évaluation comme levier de changement : l'exemple finlandais, septembre 

2010, 9 p. [en ligne]. Disponible sur https://tinyurl.com/y7jhsmcu. (Consulté le 26-10-2017). 

https://tinyurl.com/y7jhsmcu
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(MOTTIER-LOPEZ et LAVEAULT, 2008), propos complétés par GENTHON (1991) insistant sur « la 

construction d’une compréhension partagée des outils d’évaluation avec les élèves et d’une 

signification de l’évaluation au travers de procédures participatives » ; en somme une 

appropriation de ces derniers. 

Selon LAFORTUNE (2002), il faudrait, pour accompagner le changement dans l'évaluation, 

déployer un moyen questionnant l'élève sur son propre processus métacognitif et réflexif. 

LAFORTUNE (ibid.) propose également un dernier moyen : l'autoévaluation et l'auto-observation 

s'insérant dans la démarche précédente et conduisant à une certaine forme d'autonomie. 

 

C'est ainsi que, l'autoévaluation apparaissant comme solution à tous ces maux et autres biais, 

nous introduisons la dernière partie de ce chapitre. 
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CHAPITRE 3 - L'AUTOÉVALUATION COMME RÉPONSE 

Plusieurs auteurs s'accordent À dire que l'autoévaluation peut être une réponse aux biais. 

L'émergence de la pensée complexe depuis deux décennies a poussé l'enseignement à penser 

autrement l'éducation et la formation (BERBAUM, 1982). Le professeur se doit, dans le cadre de 

ses compétences évaluatives, de s'enquérir de feed-back visant à rendre l'apprenant attentif à 

son processus d'apprentissage30 (MORRISSETTE, 2010). De plus, l'adoption d’une pédagogie 

plus active, l'émergence de l'autonomie dans la construction des apprentissages et l'octroi des 

connaissances31 sont des sujets d'actualité pouvant passer par l'instauration de l'autoévaluation 

dans les établissements scolaire (MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE, 

2016).  

L’autoévaluation ne pourra être mise en œuvre qu'en l'intégrant au processus d'apprentissage 

(LAFORTUNE et SAINT-PIERRE, 1994) et en passant par « une diminution progressive des formes 

classiques d'hétéroévaluation » (BÉLAIR, 1999). Elle aura pour finalité le développement 

optimal des compétences adaptatives si chères à notre société actuelle32, en somme une 

meilleure intégration professionnelle et sociale.  

Nous pouvons ainsi en déduire que l'autoévaluation est un sujet d'actualité apporté comme 

réponse aux tendances actuelles. Mais quelles sont réellement ses intérêts ? Quoi autoévaluer ? 

Comment la mener ? Présente-t-elle des limites ? Nous allons à présent tenter de répondre à ces 

questions. 

3.1. Origines, définition et confusions possibles 

BLACK et WILLIAM
33 (1998) affirment que l'autoévaluation est une branche de l'évaluation 

formative. Mais cette dernière, ne semblant s'attacher qu'à sa fonction « d'auto-constat de 

réussite ou d'échec » privant l'élève d'une opération d'évaluation et donc d'une recherche de 

sens (CAMPANALE, 1997), se rapprocherait plutôt de l'évaluation formatrice34. Il s'agit de l'une 

des trois façons d'impliquer un élève dans l'évaluation, au côté de l'évaluation mutuelle et de la 

                                                 
30 Opus cité note 29, p. 27. 
31 Opus cité note 24, p. 26. 
32 Opus cité note 24, p. 26. 
33 Cité par le ministère de l'Éducation de l'Ontario (2007). 
34 Opus cité note 10, p. 21. 
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co-évaluation citées par ALLAL (1999) et regroupe pléthores de pratiques pouvant inclure 

l'autocorrection, l'auto-observation ou encore l'auto-notation (ibid.).  

La littérature présente l'autoévaluation comme une capacité, une stratégie, un processus mental, 

ou un trait de personnalité35, n'existant pas et étant simplement un « hologramme de 

l'évaluation » (VIAL, 2002). SCALLON
36 (2004) précise qu'il s'agit d'une « appréciation, 

réflexion critique de la valeur de certaines idées, travaux, situations, démarches, cheminements 

éducatifs, en termes qualitatifs, à partir de critères déterminés par l’étudiant lui-même ». 

L'autoévaluation se distingue de l'autotest, de l'autoexamen et de l'autocorrection dans la mesure 

où son but est d'apporter une réflexion, une appréciation et un jugement construit (ibid.). 

LAVEAULT (1999) élargira cette notion en mentionnant l'importance de la régulation 

motivationnelle en plus de celles cognitives et métacognitives et la désignera comme 

« ensemble de pratiques d’auto - régulation qui se différencient par le niveau de contrôle exercé 

par le formé » (LAVEAULT, 2005). Elle apparaît donc comme un dialogue de « soi à 

soi » (CAMPANALE, 1997) abondé par l'intervention d'un tiers37, provoquant une interrogation 

sur sa pratique par « recul, distanciation et décentration » (ibid.), visant à aider l'élève à mieux 

se connaître (ministère de l'Éducation de l'Ontario, 2007) et à prendre des décisions. 

Cette notion ne doit pas se cantonner uniquement à l'auto-analyse, à l'auto-bilan, à l'auto-

questionnement ou à l'autocontrôle (VIAL, 2002) ; elle est en adéquation avec toutes ces notions 

(VIAL, 2000) et en particulier des deux dernières (VIAL, 2002). 

En somme, retenons qu'il s'agit d'un processus au sein duquel l'élève est l'acteur principal, visant 

à apporter un regard critique sur son propre travail par rapport à des critères qu'il s'est fixé, en 

vue de réaliser une introspection qui aboutira à une meilleure connaissance de lui-même, de ses 

lacunes et donc à des remédiations. Il s’agit d’un processus développé par l’élève pour lui-

même. 

                                                 
35 TESSARO Walther. Évaluation certificative et régulations. Cours d'enseignement primaire (FEP), domaine 

approfondissement disciplinaire et en sciences de l'éducation, IUFE - Université de Genève, 2014. 
36 Cité par SAINT-PIERRE (2004 a). 
37 VIAL (2002) précise que l'autoévaluation n'est pas une méthode au sein de laquelle l'enseignant est le 

maître. L'élève est son propre maître.  
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3.2. Intérêts pour chacun des acteurs 

DOYON et LEGRIS-JUNEAU
38 (1996) avancent que trois acteurs interviennent dans ce concept 

d'autoévaluation : les élèves, les enseignants et les parents. Nous allons voir l'intérêt du concept 

pour les deux premiers et leur rôle respectif, les parents restant spectateurs.  

3.2.1. L'élève : l'acteur principal 

Pratiquer l'autoévaluation s'apprend39 et demande donc une initiation (SCALLON, 2004 ; VIAL, 

2000 ; VIAL, 2002 ; DONNADIEU, GENTHON et VIAL, 1998 ; BLACK et WILLIAM,1998) visant à 

la maîtrise, à termes, de cette pratique. Ce savoir est une « puissance d'auto-formation et d'auto-

éducation » d'après DE KETELE (1986). 

Sa pratique profite à l'élève de nombreuses manières. Elles : 

▪ permet de « répondre aux problèmes de justice et de justesse » dans la notation (KOEBEL 

et WIEDER, 2014-2015) ; 

▪ vise à développer l'humain et à être constructrice de sens (VIAL, 2000 ; VIAL, 2002) ; 

▪ développe l'estime et la confiance en soi40 41 (ROLHEISER-BENNETT et al., 2000 ; DOYON 

et LEGRIS-JUNEAU, 1996), la prise de conscience42 de soi (JALBERT, 1997) et de son 

action par le biais d'un regard introspectif43 (CHAMOND et PLESSALA, 2011-2012 ; 

LEGENDRE, 1993) ; 

▪ aiguise l'esprit critique44 comme voulu par le MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET 

DE LA JEUNESSE (2017) ; 

▪ accroît la motivation de l'apprenant (LECONTE-BEAUPORT, 1997 ; MUSIAL et al., 2012 ; 

CHEL et al., 2011) ; 

                                                 
38 Cité par Cox (2015-2016). 
39 Opus cité note 11, p. 21. 
40 Opus cité note 35, p. 30. 
41 LAUZON Nicole, L'autoévaluation [en ligne]. Disponible sur https://tinyurl.com/y9xkz6zw. (Consulté le 5-11-

2017). 
42 Opus cité note 29, p. 27. 
43 Opus cité note 24, p. 26. 
44 La notion d'esprit critique, selon POREAU (2013) est liée à la liberté intellectuelle d'une part, et à 

l'éducation d'autre part, d'où le rôle de l'école. 
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▪ amplifie les notions d'autonomie45 (DELORME, 1987 ; SAINT-PIERRE, 2004 a ; SAINT-

PIERRE, 2004 b ; DOYON et LEGRIS-JUNEAU, 1996), de liberté et d'initiatives 

pédagogiques46 ; 

▪ renforce la compréhension des critères d'évaluation (JALBERT, 1997 ; HERBERT, 1998) 

de par leur activité dans le choix de ces derniers ; 

▪ pousse à la prise de conscience47 de l'habileté métacognitive48 et permet de la développer 

(LAFORTUNE et SAINT-PIERRE, 1994 ; REY al., 2003 ; MUSIAL et al., 2012 ; BLACK et 

WILLIAM, 1998 ; SAINT-PIERRE, 2004 b) ; 

▪ synthétise les acquis et en dresse un bilan au regard des objectifs préalablement fixés49 ; 

▪ implique un jugement sur soi et sur son travail (LEGENDRE, 1993)50 et invite à une 

réflexion plus accrue quant aux apprentissages51 et aux savoirs (CARDINET, 1988) visant 

à prendre conscience du déséquilibre entre ce que l'individu envisage et ce qu'il réalise 

(SAUSSEZ et ALLAL, 2007) ; 

▪ permet de s'autoréguler. 

L'autoévaluation apparaît donc bel et bien comme bénéfique et est, en somme, un « cycle 

continu et permanent d'amélioration » 52. Elle sollicite l'élève en amont, pendant et en aval de 

chaque séance.  

3.2.2. L'enseignant, un protagoniste moteur 

VIAL (2000) introduit l'enseignant en précisant que parler de l'autoévaluation, c'est « désigner 

comment le formateur s'y prend pour que l'autoévaluation devienne objet d'apprentissage du 

formé ». Il doit stimuler l’apprenant et lui accorder une autonomie suffisante (DE VECCHI, 

2011). 

  

                                                 
45 Il convient de distinguer l'autonomie de la dépendance et de la contrainte : ces deux derniers privent 

l'individu de sa liberté. Selon TOURAINE (1984), l'indépendance se distingue de l'autonomie, car autrui 

ne faisant pas partie de l'équation. 
46 Opus cité note 24, p. 26. 
47 Opus cité note 24, p. 26. 
48 LAFORTUNE et DEAUDELIN (2001) définissent la métacognition ainsi : « regard qu’une personne porte sur sa 

démarche mentale dans un but d’action afin de planifier, évaluer, ajuster et vérifier son processus 

d’apprentissage ». 
49 Opus cité note 41, p. 31. 
50 Cité par LAFORTUNE et SAINT-PIERRE (1994). 
51 ibid. 
52 Opus cité note 41, p. 31. 
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Il doit alors déployer six attitudes (VIAL, 2002) : 

Figure 2 - Les six attitudes de l'enseignant durant l'autoévaluation selon VIAL (2002) 

 

Il a donc un rôle de guide, invitant le sujet à réfléchir sur son travail de manière autonome53. 

Enfin, SAINT-PIERRE (2004 a) précise que, pour que la mise en œuvre de l'autoévaluation soit 

optimale, l'enseignant doit veiller à prendre certaines précautions : clarification des objectifs 

pour les deux parties, assurance que la démarche soit comprise, construction d'une situation 

intégrée au cours et rigoureuse et enfin, don d'une image exemplaire de l'enseignant qui se 

montrera transparent.  

3.3. Mener une autoévaluation 

Bien qu’exigeant une initiation, l’autoévaluation se déploie de manière complète surtout dans 

les classes de niveau élevé54 (terminale) et tiendra compte de la capacité des élèves à 

s'autoévaluer (cf. Annexe A p. 98). De nombreuses notions peuvent être autoévaluées par l'élève 

selon SAINT-PIERRE et al. (2004), donnant comme exemples « la qualité d’un produit, d’une 

activité, d’un projet ; l’efficacité d’un processus, d’une démarche ; les caractéristiques 

personnelles, ses points forts, ses points faibles, ses comportements, ses réactions, ses 

capacités, sa contribution, son intégration, […] ».  

CAMPANALE (1997) décrit une situation d'autoévaluation intégrant l'élève (sujet), l'objet 

d'évaluation et les référents (professeur principalement), liés de manière interdépendante et 

contribuant à l'émergence de décisions. Nous pouvons la résumer au travers du schéma suivant. 

                                                 
53 Opus cité note 24, p. 26. 
54 Opus cité note 3, p 18. 
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Figure 3 - Structure d'une situation d'autoévaluation d’après CAMPANALE (1997) 

 

Pour mener cette autoévaluation55, il sera nécessaire d'abord d'allouer des plages horaires 

spécifiques et de proposer des activités : apprentissage, observation, échange, comparaison, 

confrontation réflexion, etc. (SAINT-PIERRE, 2004 a). Il convient de tenir compte de deux 

aspects fondamentaux : la démarche en elle-même et son instrumentation (SAINT-PIERRE et al., 

2004). Une démarche exhaustive d'autoévaluation comprendrait huit étapes (ibid.) : 

1. s'approprier56 les objectifs établis (BONNIOL et GENTHON, 1989 ; LAVEAULT et MILES, 

2008), en faisant participer les élèves aux outils d'évaluation par exemple (ministère de 

l'Éducation de l'Ontario, 2007). 

2. échanger sur la nature des tâches et activités permettant le déploiement et l'exercice de la 

compétence ciblée ainsi que sur la production demandées (ibid.). 

3. décortiquer des exemples visant à mettre en exergue la typicité d'un produit ou d’un objectif 

réussi. 

4. formuler et s'approprier les critères. 

5. exécuter le travail (ici l'autoévaluation au sens noble s'exécute). 

6. comparer le travail réalisé à celui attendu. 

7. user de réflexion, d'un regard critique et juger son travail. Il est possible ici de proposer une 

activité interactive entre les élèves. La rétroaction devra être précise sous forme de 

commentaires (ibid.). 

                                                 
55 OU déployer une habileté d'autoévaluation. 
56 Opus cité note 11, p. 21. 
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8. s'autoréguler. 

Nous observons donc que la démarche est précise et détaillée. DOYON et LEGRIS-JUNEAU (1996) 

s'accordent avec SAINT-PIERRE et al. (2004) en proposant un cheminement plus simplifié en 

quatre étapes illustrées dans la figure suivante.  

 

Figure 4 - Processus d'autoévaluation décrit par DOYON et LEGRIS-JUNEAU (1996) 

 

Quant à l'instrumentation, elle peut être polymorphe. Les outils s'inspirent de ceux déjà 

proposés dans les autres formes d'évaluation, couplés aux stratégies pédagogiques mettant en 

œuvre le développement métacognitif et la réflexion (SAINT-PIERRE et al., 2004). Ils peuvent 

être aussi variés que les interventions pédagogiques (SAINT-PIERRE, 2004 a) et prennent donc 

plusieurs formes : 

▪ la grille d'évaluation57 : les élèves se situent par rapport à une production. Il conviendra 

de veiller à ce qu'elle permette, au-delà de l'autocontrôle, l'auto-questionnement 

(CAMPANALE, 2005) ; 

▪ la liste de contrôle ou check-list : doit être élaborée en amont de la grille d'évaluation et 

être précise (ministère de l'Éducation de l'Ontario, 2007). DE PERETTI (1985) ajoute 

qu'elle « se présente sous forme d’une liste de propositions ou d’objectifs couvrant un 

ou plusieurs domaines clairement délimités » ; 

▪ la copie-type : sert à « appuyer la compréhension des élèves » (ministère de l'Éducation 

de l'Ontario, 2007) et d'étalon de mesure lors de l'autoévaluation ; 

▪ le portfolio ou dossier d'apprentissage (SAINT-PIERRE, 2004 a) : c'est un recueil de 

travaux dument choisis conjointement par l'élève et le professeur (JALBERT, 1997 ; 

                                                 
57 Le ministère de l'Éducation de l’Ontario (2007) cite SADDLER et ANDRADE (2004) qui préconisent quelques 

pistes concernant leurs utilisations : les utiliser face à des copies-types, les modifier en fonction des 

préconisations des apprenants, faire évaluer un travail modèle, rédaction avec un vocabulaire 

simple, être lisibles et intuitifs. 
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MORRISSETTE, 2010) pour exposer les connaissances et le savoir-faire d'un élève 

(JALBERT, 1997 ; FORGETTE-GIROUX et SIMON, 1998) ; 

▪ le plan de travail hebdomadaire : permet aux élèves de bénéficier de plages horaires 

dédiées à l'organisation de leur apprentissage et au travail autonome (COX, 2015-2016). 

L'intégration du numérique dans ces outils peut être judicieux dans la mesure où il permet, au-

delà de faire progresser l'élève, de s'acculturer toujours plus à l'utilisation des outils numériques 

(AUDET, 2011).  

Il existe ainsi de nombreux instruments que l’on veillera à déployer selon les objectifs 

prédéfinis. 

3.4. Difficultés de mise en pratique 

Comme tout système, celui de l'autoévaluation a ses limites. Tout d'abord, les mêmes bricolages 

que ceux de l'évaluation sont observables (VIAL, 2002). Il convient également de préciser que 

le déploiement d'un tel procès se doit de respecter chacune des phases décrites précédemment, 

notamment au niveau de la mise en place des objectifs, des standards à atteindre, etc. (SAINT-

PIERRE, 2004 a). Il est nécessaire de veiller à l'approbation des élèves, à leur motivation, à la 

proposition d'instruments adaptés et clairs.  

De nombreuses études ont mis en exergue les limites de l'autoévaluation : l'effet Dunning-

Kruger58 présenté par TOURMEN (2015) qui fera l’objet d’une de nos hypothèses, la 

surestimation due à un manque de connaissances de soi chez les jeunes enfants (ROSS, 2006) 

ou à une peur de la note chez les plus âgés (DUNNING et al., 2004), la difficulté à placer des 

mots sur des expériences (LOARER et PIGNAULT, 2010). Les jeunes enseignants rencontrent des 

difficultés dans la formulation des questions et dans l'adaptation des instruments selon les 

objectifs fixés (CAMPANALE, 2005). Enfin, l'autoévaluation peut manquer de réalisme selon 

BISHOP
59. 

 

                                                 
58 Il s'agit d'un phénomène de distorsion de la réalité ; l'individu se méprend sur son niveau. En général, 

les individus les plus compétents se sous-estiment tandis que ceux moins compétents font le 

contraire.  
59 BISHOP Nancy. Grading actors : a student evaluation system based on effort and improvement. Teaching 

Theatre, 1994, vol. 5, n° 2, p. 3-7. Cité par LAVEAULT et MILES (2008). 



Développer l'autoévaluation en enseignement technologique hôtelier : nécessité ou futilité ? 

P a g e  37 

L’enseignant devra veiller, tout au long du déploiement d'une activité autoévaluative, à prendre 

en considération l'ensemble des limites et des biais évaluatifs afin de proposer aux élèves des 

outils qui leur seront bénéfiques tant sur le plan personnel que professionnel.  
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

Cette revue de littérature, aussi humble soit-elle, a permis de présenter une vision actuelle de 

l'évaluation, notamment en France. Après l’avoir introduit en traitant de son histoire à sa mise 

en pratique en passant par ses formes et ses fonctions (chapitre I), nous avons exposé les limites 

qu'elle présentait et les critiques auxquelles elle faisait face (chapitre II). Il est nécessaire de 

retenir que l'enseignant se doit, aujourd'hui, de placer l'élève au cœur du processus évaluatif. 

Selon la littérature, il semblerait que l'autoévaluation puisse constituer une réponse à divers 

biais et à cette volonté de disposition centrale de l'élève « car la seule évaluation qui fasse 

évoluer véritablement un individu est l'autoévaluation : c'est le seul moyen de progresser et de 

se constituer soi-même en autrui » (MEIRIEU, 1987). Trop souvent laissée de côté (VIAL, 2002), 

son caractère encore rare trouverait ses sources dans le fait que « les formateurs manquent 

d'outils, d'éveils, de vigilance, de sensibilisation à l'importance de ce type d'apprentissage » 

(ibid.). 

Cette forme d'évaluation, excroissance de l'évaluation formatrice, semble pourtant proposer de 

nombreux avantages tant pour l'élève que pour le professeur : elle est constructrice de sens, 

promotrice de l'estime et de la confiance en soi, affine l'esprit critique, motivante et permettant 

l'autonomie, bienfaitrice pour l'habileté métacognitive, introspective et autorégulatrice (cf. 3.2.1 

L'élève : l'acteur principal, p.31) . Que de qualités pour une notion tant efficace qu'intangible !  

L'ensemble de ces recherches nous invite à présent à formuler la problématique suivante : les 

élèves de baccalauréat technologique STHR60 sont-ils capables de s’autoévaluer en 

travaux pratiques de cuisine ? Car si l’autoévaluation est un concept peu déployé de manière 

générale, il l’est encore moins dans les séances de travaux pratiques de cuisine en baccalauréat 

STHR. De surcroît, le choix de travailler sur la capacité des élèves et non pas sur les retombées 

de l’autoévaluation s’inscrit dans une volonté cartésienne de mise en place de ce concept. Or, 

avant de la déployer, il serait intéressant, dans un souci de prudence, de savoir si les élèves en 

sont capables et si oui, dans quelle mesure.  

  

                                                 
60 Sciences et Technologies en Hôtellerie-Restauration 
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Afin d’étudier cette problématique, nous avons fait le choix de formuler deux hypothèses : 

▪ hypothèse 1 : plus l’élève pratique l’autoévaluation, plus sa capacité à s’autoévaluer de 

manière objective augmente (afin de savoir si l’autoévaluation demande un 

apprentissage) ; 

▪ hypothèse 2 : moins l’élève est expérimenté en cuisine, plus il a tendance à se surestimer 

à l’occasion d’une autoévaluation et inversement (afin de vérifier l’effet DUNNING-

KRÜGER). 

La seconde partie de ce mémoire sera consacrée à la mise en œuvre d’une étude de terrain. Les 

résultats en découlant permettront alors de valider ou réfuter les hypothèses formulées 

précédemment et de savoir si les élèves sont réellement capables de s’autoévaluer en travaux 

pratiques de cuisine après une période d’adaptation.  
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INTRODUCTION 

A NÉCESSITÉ DE DÉPLOYER L’AUTOÉVALUATION ne semble plus faire l’ombre d’un 

doute. Après avoir présenté succinctement les modes d’hétéroévaluations actuels, 

nous avons abordés leurs limites et leurs biais. La majeure partie des auteurs s’accorde 

à dire que les avantages du concept autoévaluatif sont pléthoriques et que l’amélioration d’un 

système évaluatif vieillissant peut passer par cette solution. 

Encore trop peu déployée ou mis en place de manière maladroite, de surcroît en travaux 

pratiques du fait d’un manque de temps ou d’informations, l’autoévaluation apparaît comme 

une solution à tous les maux engendrés par les formes classiques d’évaluations.  

Dans la continuité de la revue de littérature, nous allons à présent aborder notre étude empirique 

qui se penchera sur l’analyse de la capacité des élèves à s’autoévaluer en tentant de répondre 

aux deux hypothèses formulées en conclusion de la première partie.  

Dans le premier chapitre, nous aborderons la méthode de vérification des hypothèses retenue 

dans cette étude en tentant de la justifier. Un second chapitre sera consacré à la définition du 

terrain d’étude, aux modalités de préparation et d’administration de l’expérimentation. Enfin, 

le dernier chapitre viendra présenter les résultats obtenus. Ils feront l’objet d’une analyse 

approfondie et seront alors discutés par le prisme de la problématique et des hypothèses.  

L’ensemble de ce travail ouvrira alors la porte à des préconisations qui seront présentées dans 

la troisième et dernière partie de ce mémoire.  

 

 

 

  

L 
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CHAPITRE 1 - MÉTHODE DE VÉRIFICATION DES HYPOTHÈSES 

Avant de nous lancer dans l’expérimentation au sens propre du terme, ce premier chapitre sera 

consacré à la présentation de la méthode de vérification des hypothèses retenues. Cette dernière 

sera justifiée afin d’en montrer tout l’intérêt et l’anticipation de plusieurs biais sera mise en 

évidence. 

1.1. Expérimentation de terrain 

Le choix semblait évident : il était nécessaire de réaliser une étude empirique, s’appuyant sur 

l’expérience et l’observation. Il n’était donc pas question de se baser sur la théorie ou sur un 

quelconque raisonnement. Le but principal était simplement d’analyser, au sein d’une 

population donnée et d’un échantillon déterminé que nous présenterons dans la suite de ce 

dossier, la capacité des élèves à s’autoévaluer.  

L’idée première avait été d’administrer un questionnaire d’ordre qualitatif auprès de différents 

professeurs de cuisine de baccalauréat STHR. Toutefois, leurs avis ou leurs points de vue quant 

à l’autoévaluation n’avaient que peu d’intérêts dans le cadre de la problématique et des 

hypothèses. Le but n’était pas de comprendre un phénomène, mais de mettre en évidence des 

lois et des principes transférables par le biais d’une démarche hypothético-déductive. Ainsi, la 

recherche quantitative devenait l’unique solution. 

Cette dernière vise d’ailleurs à « expliquer les phénomènes par une investigation empirique 

systémique des phénomènes observables par la collecte de données numériques, analysées à 

travers des méthodes fondées sur des techniques mathématique, statistique ou informatique »61. 

Comme cette définition l’indique, elle implique une collecte et des analyses de données qui se 

doivent d’être purement et simplement quantifiables (et donc numériques !).  

La validation ou la réfutation des hypothèses doit ainsi être l’aboutissement d’une recherche 

expérimentale quantitative permettant de mettre en évidence la capacité ou non des élèves à 

s’autoévaluer. Il s’agit de savoir d’une part si le facteur temps agit sur la capacité de l’élève à 

s’autoévaluer de manière objective et d’autre part de valider ou réfuter l’effet Dunning-Krüger. 

Mais quelle expérimentation choisir ?  

                                                 
61 M@n@gement. Méthodes quantitatives [en ligne]. Disponible sur https://tinyurl.com/y2s3czb7. 

(Consulté le 04-03-2019). 

https://tinyurl.com/y2s3czb7
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La plus adaptée semblait être l’expérimentation de terrain (expérience scientifique prenant 

place dans le monde réel) du fait de la présence de variables indépendantes (la temporalité ou 

l’expérience) et d’une variable dépendante (la note que chaque élève s’attribuera). Déjà, ce type 

d’expérimentation permettrait d’entraver l’effet Hawthrone62, les élèves étant dans des 

conditions beaucoup plus réelles que lors d’une expérimentation en laboratoire.  

Ainsi, cette dernière prendrait la forme suivante : deux groupes (classes de 2STHR et de 

1STHR) participeraient, durant cinq semaines, à l’expérimentation sans le savoir. À l’occasion 

de chaque séance, un objectif évalué serait en réalité autoévalué au regard d’une check-list 

critériée. Le positionnement de chacun des élèves serait comparé à celui octroyé par le 

professeur (de manière confidentielle afin de respecter le principe de l’autoévaluation) dont la 

note servira de base, de référence, d’étalon de mesure.  

L’analyse des écarts entre les notes-élèves et les notes-professeur, par un jeu de calculs de 

moyennes et d’écarts-types, permettra en outre de comprendre si, dans le temps, l’objectivité 

de l’élève augmente ou pas et ainsi de savoir si l’autoévaluation demande un apprentissage. De 

plus, la récolte et le traitement des données permettraient également de valider ou réfuter l’effet 

DUNNING-KRÜGER formulé de l’hypothèse n°2 en comparant les tendances à la surestimation 

ou à la sous-estimation de chacun des deux niveaux de classe. 

Ainsi, grâce à une seule et unique étude empirique, basée sur une analyse quantitative au travers 

d’une expérimentation de terrain, au sein de deux classes de niveaux différents, les deux 

hypothèses pourront être étudiées.  

1.2. Biais envisageables et moyens de remédiations proposés 

Une expérimentation de terrain est sujette à divers biais que le chercheur se doit de connaître 

afin d’éviter le manque de validité63.  

Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les principaux biais pouvant être rencontrés, 

leur retranscription au sein de notre expérimentation ainsi que les moyens de remédiations 

envisagés en amont. 

                                                 
62 L’effet Hawthrone avance que, parfois, les résultats ne sont pas dus aux facteurs expérimentaux mais 

sont influencés par le fait que les sujets ont conscience de participer à une expérience. Cet effet 

se traduit en général par une plus grande motivation de leur part.  
63 CINOTTI Yves. Méthodologie de recherche. Cours de Master 2 MEEFHR, section HRA, ESPE de Toulouse, 

2019. 
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Tableau 2 - Anticipation des biais de l'expérimentation de terrain et moyens de remédiations proposés 

Biais 
Retranscription dans 

l’expérimentation 
Moyens de remédiations 

Variables 

indépendantes 

non-

considérées 

dans la 

situation 

▪ Présence de stage, 

vacances ou 

évènements non-

annoncés au sein du 

lycées. 

▪ Vérification des évènements auprès de 

l’administration, établissement d’un 

rétroplanning anticipant les vacances et 

autres évènements. 

▪ Absences d’élèves 

importantes. 

▪ Déplacement de l’expérimentation à une 

date ultérieure. 

▪ Manque de temps. 

▪ Définition d’un scénario de cours 

permettant la mise en œuvre aisée de 

l’autoévaluation (budget-temps alloué). 

▪ Expérimentation trop 

complexe ou mal 

comprise. 

▪ Protocole expérimentale précis et 

explicité en amont des expérimentations ; 

▪ Fiche d’autoévaluation distribuée avec le 

contrat de formation une semaine 

auparavant. 

Échantillon peu représentatif 

▪ Choix de travailler sur deux groupes de 

niveaux différents, constitués de 11 

élèves chacun. 

Effet Hawthorne 

▪ Ne révéler à aucun moment l’objet de 

l’étude ; 

▪ Mettre en place l’autoévaluation de 

manière naturelle. 

Outil de 

mesure non 

fiable 

▪ Trop 

d’autoévaluation ou 

d’évaluation le même 

jour. 

▪ Échelonner l’expérimentation de terrain 

sur cinq semaines afin de laisser à l’élève 

le temps d’assimiler le but et le principe 

de l’autoévaluation. 

 Source personnelle 

Nous pouvons d’emblée voir que beaucoup de biais peuvent interférer dans l’expérimentation. 

L’ensemble des moyens de remédiation proposés pour chacun a permis d’anticiper pléthore de 

contraintes et de rendre l’étude beaucoup plus fiable et significative.  

 

Nous avons ainsi sélectionné et justifié dans ce premier chapitre le choix de la méthode de 

vérification des hypothèses en tentant de présenter les moyens ayant permis de la rendre la plus 

juste possible. À présent, penchons-nous sur la définition du terrain d’étude, la préparation de 

l’expérimentation et ses modalités d’administration.  
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CHAPITRE 2 - TERRAIN D’ÉTUDE, PRÉPARATION DE 

L’EXPÉRIMENTATION ET MODALITÉS D’ADMINISTRATIONS 

Après avoir brièvement présenté et justifié la méthode sélectionnée pour la validation des 

hypothèses, nous allons définir de la manière la plus précise possible le terrain d’étude. La 

préparation de l’expérimentation sera décrite dans ses moindres détails et les modalités 

d’administration de l’étude de terrain seront abordées afin de cerner la totalité de son cadre. 

2.1. Définition du terrain d’étude 

La population globale correspond à la totalité des élèves de baccalauréat STHR en France 

(classes de seconde, de première et de terminale). Le cadre d’échantillonnage principal 

correspond, pour des raisons pratiques et matérielles, à l’ensemble des lycéens étudiant au sein 

du lycée des métiers de l’hôtellerie et du tourisme de Toulouse (lycée d’Occitanie) dans ces 

niveaux de classe, soit environ 230 élèves.  

Toutefois, il semblait nécessaire de sélectionner une méthode d’échantillonnage réaliste ; de ce 

fait, nous avons décidé de cadrer cette population en utilisant la méthode dite « de 

convenance »64. Les répondants ont ainsi été choisis en fonction de leur disponibilité et de leur 

présence. De ce fait, l’échantillon correspond à l’ensemble des classes que nous avons à notre 

charge à l’occasion des travaux pratiques de cuisine. Le schéma ci-dessous représente la 

méthode d’échantillonnage décrite précédemment : 

Figure 5 - Identification de l'échantillon du lycée d’Occitanie 

 

                                                 
64 Opus cité note 63, p. 44. 

Classes de baccalauréat STHR 

2STHR 1STHR TSTHR 

C1 C2 C3 C1 C2 C3 C4

A 

C1 C2 C3 C4

A 

GB GA GA GB Échantillon sélectionné 

Source personnelle 
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L’échantillon se compose, comme les figures précédente et ci-dessous le montrent, des : 

▪ 2STHR1 groupe A : 

composé de 11 élèves (dont 

cinq filles et six garçons 

âgés de 15 à 16 ans) ; 

▪ 1STHR3 groupe B : 

composé de 11 élèves 

également (dont sept filles 

et quatre garçons âgés de 16 

à 17 ans).  

Cet échantillon représente ainsi un total de 22 sujets (soit près de 10 % des élèves inscrits en 

baccalauréat STHR au lycée d’Occitanie). À noter que la parité a été respectée. Il semblait 

important de mener cette expérimentation auprès de nos propres élèves, car cette dernière 

s’étalera sur plusieurs séances. Très chronophage, il n’aurait pas été possible de demander à un 

collègue de libérer sa classe à raison d’une demi-heure pendant cinq séances. De plus, ce choix 

permet également d’amoindrir l’effet Hawthorne, les élèves se doutant encore moins qu’ils 

participent à une expérience dans le cadre d’un mémoire.  

Notre échantillon étant désormais défini précisément, abordons la partie concernant la 

préparation de l’expérimentation.  

2.2. Préparation de l’expérimentation 

Cette partie abordera succinctement les éléments ayant permis d’administrer par la suite l’étude 

de terrain.  

DOYON et LEGRIS-JUNEAU (1996) suggèrent une phase de planification que nous avons 

respectée. Ainsi, en amont de l’administration de l’étude, il nous semblait nécessaire de 

présenter le concept autoévaluatif aux élèves en insistant sur ses intérêts et ses modalités de 

mise en œuvre au sein des séances. Ceci n’a pas été fait de manière empirique ; SAINT-PIERRE 

(2004 a) explique que le professeur se doit d’être le plus clair et précis possible quant aux 

objectifs et aux bienfaits de l’autoévaluation. Pour s’inscrire dans cette démarche, nous avons 

décidé de réaliser un tutoriel, que vous trouverez en Annexe B p. 99, ayant été distribué et 

explicité auprès des sujets deux semaines avant le début des expérimentations.  

55%
36%

45%
64%
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40%

60%
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2STHR 1STHR

Garçons Filles

Figure 6 - Répartition hommes/femmes au sein des groupes 

composant l'échantillon 

Source personnelle 
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Par la suite, nous avons conçu l’ensemble des fiches d’autoévaluation à destination des élèves. 

Le choix des techniques autoévaluées a été fait de manière réfléchie et logique : les élèves ne 

devaient pas s’autoévaluer sur une technique qui n’avait pas été vue. De ce fait, afin d’amoindrir 

la subjectivité du positionnement de l’élève et de le rendre aisé, nous avons choisi des 

techniques simples qui ont déjà été étudiées plusieurs fois au cours de l’année ou de leur 

formation. Un exemple de fiche d’autoévaluation est fourni dans la seconde page du tutoriel en 

Annexe B p. 99 : elle met en évidence la volonté de rendre l’autoévaluation la plus fiable 

possible en décortiquant les critères techniques et ceux de réussite du produit fini (sous la forme 

d’une check-list préconisée par DE PERETTI (1985))  que les élèves doivent alors cocher ou non 

selon leur degré de réussite. La somme des critères donne un positionnement (smiley) qui sera 

traduit en note.  

Enfin, toujours d’après les recommandations de DE PERETTI (1985), nous avons conçu une 

grille d’évaluation à destination du professeur-observateur dans laquelle il devra inscrire la note 

qu’il attribuera de manière indicative à l’élève et qui servira de base pour le calcul des écarts. 

Cette grille est consultable en Annexe C p. 101 ; la zone verte correspond à la note que ce 

dernier octroiera à chaque élève, mais ne sera pas prise en compte dans la note finale.  

Grâce au recueil des notes permis par la grille de notation du côté du professeur et par la fiche 

d’autoévaluation du côté des élèves, des comparaisons pourront être menées en analysant les 

évolutions des notes et des écarts-types. Vous l’avez compris, il s’agit d’une observation 

structurée ; nous savons à l’avance ce que nous recherchons et les observations seront réalisées 

sur la base de ces catégories d’observations prédéfinies. Toutefois, cette méthode peut être 

sujette à divers biais65 que nous avons tenté d’anticiper : 

Tableau 3 - Anticipation des biais inhérents à l'observation structurée (source personnelle) 

Biais Moyens de remédiations 

Lorsque les sujets savent 

qu’ils sont observés, ils n’ont 

pas le même comportement 

▪ Observation dans les mêmes conditions qu’une 

évaluation sommative technique. 

Les observateurs ne sont 

jamais parfaitement fiables 

▪ Observation armée à l’aide d’une grille ; 

▪ Ne pas être acteur de l’expérimentation et laisser faire 

les élèves. 

Les informations sont 

nombreuses et simultanées, 

donc difficiles à noter 

▪ Noter immédiatement ; 

▪ Utiliser l’observation fractionnée (la moitié du groupe 

passe sur un poste linéaire et inversement) → possible 

dans la cuisine d’initiation. 

                                                 
65 Opus cité note 63, p. 44 
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Les étapes permettant de déployer l’étude de terrain ont été présentées. Nous pouvons constater 

que plusieurs documents, qu’ils soient pédagogiques ou didactiques, ont été créés et explicités 

aux élèves dans le but d’amoindrir certains biais et de recueillir aisément les données les plus 

objectives et réalistes possibles. Passons à présent aux modalités d’administration de l’étude de 

terrain.  

2.3. Modalités d’administration de l’expérimentation de terrain 

Cette ultime partie du chapitre 2 présentera les modalités d’organisation et d’administration de 

l’étude de terrain. 

2.3.1. Échéancier 

D’abord, effectuons un cadrage temporel ; les 10 expérimentations (cinq par niveau de classe) 

se sont déroulées entre le 12/12/2018 et le 23/01/2019. Vous trouverez ci-dessous un tableau 

récapitulant l’ensemble des dates où ont été menées les études. À noter que celui-ci tient compte 

des différentes contraintes calendaires dont nous avions parlé précédemment. 

Tableau 4 - Dates des différentes expérimentations 

Groupe Séance 1 Séance 2 Séance 3 Séance 4 Séance 5 

2STHR1 

Groupe A 
12/12/2018 19/12/2018 09/01/2019 16/01/2019 23/01/2019 

1STHR3 

Groupe B 
10/01/2019 17/01/2019 24/01/2019 14/02/2019 21/02/2019 

Source personnelle 

Elles ont été menées au sein des cuisines d’initiation du lycée d’Occitanie (cuisine n°1, cuisine 

n°2 et pâtisserie n°128), étant entièrement équipées pour la réalisation des études. 

2.3.2. Méthodologie de l’administration 

Une semaine avant chaque séance, un dossier contenant le contrat de formation, la fiche 

d’autoévaluation critériée, la préparation de TP et les fiches techniques accessoires était 

distribué (cf. Annexe D p. 102). Chaque élève se devait de prendre connaissance des critères 

de notation, des exigences et des tolérances. 

Le jour J, au cours du TP, venait le moment de l’autoévaluation ; chaque élève réalisait, sur un 

poste linéaire, la technique autoévaluée pendant que le professeur-observateur évaluait pour 
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lui-même. La moitié du groupe 

réalisait la technique pendant que 

l’autre poursuivait la production afin 

de permettre à l’observateur de 

réduire le biais et de se concentrer 

sur la notation (cf. Figure 7 ci-

contre). À la fin de la technique, les 

élèves devaient cocher les cases 

présentes dans la grille 

d’autoévaluation (cf. Figure 8) au 

regard :  

▪ des critères édictés dans ces 

mêmes cases ; 

▪ du produit référent s’il y en 

avait un ; 

▪ d’une démonstration technique et/ou d’une vidéo mise à disposition. 

Une fois les cases cochées, les élèves additionnaient le nombre de critères atteints et entouraient 

leur positionnement comme l’illustre la figure ci-dessous : 

Figure 8 - Modalités de remplissage de la fiche d'autoévaluation 
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Enfin, à l’issue de la séance, durant la phase de synthèse, les élèves recherchaient les moyens 

de remédiations possibles à l’aide de leurs camarades et du professeur et les inscrivaient dans 

la zone « Comment m’améliorer ?» (cf. figure ci-dessus). Ils remettaient au professeur leur 

dossier de préparation de TP contenant leur contrat de formation, leur fiche d’autoévaluation et 

leur préparation de TP. 

Le professeur s’occupait, en aval, de corriger les préparations de TP et de compléter le contrat 

de formation en reportant : 

▪ les notes issues de leur autoévaluation (dans le respect du principe autoévaluatif) ; 

▪ les autres notes issues du professeur. 

Les données récoltées via la grille de notation par le professeur ainsi que le positionnement des 

élèves, traduit en note (chaque smiley correspondant indirectement à un nombre de point 

précis), étaient reportées dans un tableau. Les évolutions des notes et des écarts-types, calculées 

sur la base de ces données, seront alors analysées afin de traiter les hypothèses.  

Ainsi furent récoltées les données tout au long de ces dix séances d’expérimentation. Le 

chapitre 3 s’attardera sur la présentation des résultats obtenus, leur analyse et leur discussion. 

Tentons désormais de valider ou réfuter nos hypothèses afin de répondre à notre problématique.  
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CHAPITRE 3 - ANALYSE DES RÉSULTATS ET DISCUSSION 

Nous avons terminé de décrire la méthode de vérification des hypothèses ainsi que le terrain 

d’étude, la préparation de l’expérimentation et ses modalités d’administration. Nous allons à 

présent nous pencher, dans un premier temps, sur la présentation des méthodes de calculs 

retenues et les résultats qui en découlent. Puis, nous consacrerons une seconde partie à l’analyse 

approfondie de ces résultats afin de répondre à nos hypothèses. 

3.1. Résultats obtenus 

3.1.1. Précision sur la récolte des données quantitative 

Bien que nous ayons déjà partiellement abordé cette partie précédemment, nous allons tout 

d’abord expliquer comment a été réalisée la récolte des données.  

Les documents permettant cette tâche ont déjà été présentés (cf. Partie 2 - 2.3.2 - Méthodologie 

de l’administration, p. 49). Toutefois, il convient de préciser certains aspects de ces notes afin 

de mieux comprendre leurs sources. La figure suivante retranscrit les modalités de récolte des 

données : 

Figure 9 - Les sources des données 

 

 

Nous n’allons pas revenir sur les notes professeur, dont la récolte a été effectuée par 

observations des élèves en atelier à l’occasion de chaque technique autoévaluée par le biais 

d’une grille de notation (cf. Annexe C p. 101). Toutefois, nous désirons préciser la manière 

dont ont été obtenues les notes élève. 

Reporting 
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Pour ce faire, appuyons-nous sur l’Annexe E page 110 ; cette dernière présente une grille 

d’autoévaluation complétée par une élève de 1STHR3. Après avoir coché quatre cases en lien 

avec les critères de réussite de la technique, elle a entouré son positionnement au regard du 

nombre de critères atteints. À ce moment de l’autoévaluation, nous parlons d’un positionnement 

et non d’une note, afin de ne pas obliger l’élève à se focaliser sur cette dernière (qui pourrait 

également être une source de pression et donc de biais). Ce positionnement a dû faire l’objet 

d’une traduction en note de la part du professeur afin de mener l’analyse quantitative. Dans le 

but de faciliter le travail et de rendre cette fameuse note la plus objective possible, chacune des 

techniques était évaluée sur trois points. De ce fait, le barème retenu fut le suivant : 

Tableau 5 - Barème correspondant au positionnement de l'élève 

Positionnement 
Nombre de critères 

atteints 
Note équivalente 

 Aucun 0/3 

 Un à deux 1/3 

☺ Trois à quatre 2/3 

☺ ☺ Cinq à six 3/3 

Source personnelle 

Ce système de traduction, à six critères, a été utilisé pour l’ensemble des autoévaluations qui, 

rappelons-le, ont été menée sur des techniques simples. Ainsi, la note de l’élève en question, 

dont le positionnement « ☺ » correspondait à quatre critères, fut de 2/3. 

C’est de cette manière que nous avons récolté l’ensemble des notes et les avons reportés dans 

plusieurs tableaux aux côtes des notes professeur. Vous retrouverez l’ensemble de ces tableaux 

de reporting en : 

▪ Annexe F page 111 pour le groupe de seconde 2STHR1 A ; 

▪ Annexe G page 112 pour le groupe de première 1STHR3 B. 

Étudions désormais les méthodes de calcul retenues pour les analyses. 

3.1.2. Méthodes de calcul retenues 

Afin de valider ou de réfuter les hypothèses, nous avons opté pour des calculs d’écarts au niveau 

de deux données essentielles : les écarts de notes et les écarts d’écart-type dans le temps. 

Concernant le calcul des écarts de notes, la méthode retenue a été la suivante : la note de chaque 

élève fixée à l’occasion des diverses autoévaluations était comparée à la note étalon du 
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professeur (les surestimations apparaissent en police d’écriture verte et les sous-estimations en 

police d’écriture rouge dans les tableaux de reporting). Les moyennes des écarts de notes ont 

été calculées de cette manière à chaque séance (cf. figure ci-dessous). 

Tableau 6 - Écarts moyens de note des 2STHR1 A et des 2STHR1 A en fonction des TP 

TP 2STHR1 A 1STHR3 B 

1 + 0.68  - 0.18  

2 + 0.32  - 0.23 

3 + 0.09  + 0.13 

4 + 0.09  - 0.09  

5 - 0.10  - 0.09  

Source personnelle 

Les écarts-types ont également été calculés à l’occasion de chaque séance. Le tableau ci-dessous 

inventorie les résultats obtenus : 

Tableau 7 - Évolution des écarts-types en 2STHR1A et en 1STHR3B 

TP 2STHR1 A 1STHR3 B 

1 0.75 0.81 

2 0.60 0.47 

3 0.80 0.69 

4 0.49 0.49 

5 0.52 0.30 

Source personnelle 

Il nous semblait primordial d’aborder cette partie concernant les méthodes de calculs retenues 

afin de comprendre d’où proviennent les résultats. Nous pouvons désormais nous consacrer à 

leur analyse et à leur interprétation. 

3.2. Analyses, discussion des résultats et rétrospection 

L’ensemble des données quantitatives nécessaires ont pu être collectées durant la période 

séparant les vacances de Noël de celles d’hiver. Les analyses ont ainsi pu être menées à la suite 

de cette période. L’idée de cette partie est de donner une réponse à nos différentes hypothèses 

de recherches. Pour cela, nous nous pencherons d’abord sur la première avant de traiter la 

seconde. Enfin, une troisième partie abordera un constat que nous n’avions pas imaginé en 

amont des expérimentations.  
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3.2.1. L’autoévaluation demande-t-elle un apprentissage ? 

Rappelons d’abord notre première hypothèse : plus l’élève pratique l’autoévaluation, plus sa 

capacité à s’autoévaluer de manière objective augmente. Cette dernière avait été formulée afin 

de savoir si l’autoévaluation exigeait un apprentissage ou non. 

Afin d’y répondre, nous avons utilisé les données collectées et les avons traitées de manière à 

faire ressortir le plus précisément possible l’évolution des résultats. Nous allons, dans un souci 

de précisions, développer deux parties : la première traitera du groupe de seconde 2STHR1 A 

et la deuxième du groupe de première 1STHR3 B. 

ANALYSE DE LA CLASSE DE SECONDE 2STHR1 A 

Le graphique suivant a été choisi afin de mettre en évidence d’une part l’évolution des écarts 

moyens de notes et d’autres part celle des écarts-types au fil des séances.  

Figure 10 - Évolutions moyens des écarts de notes et de l'écart-type en 2STHR1 A 

 

Source personnelle 
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Étudions d’abord les écarts de notes (courbe bleue) : nous pouvons constater que, lors du 

premier TP en situation d’autoévaluation, l’écart moyen entre les notes des élèves et celles 

octroyées par le professeur s’élevait à + 0.68 points. Sachant que le barème de la technique était 

de 3, cela représente une surestimation de 40.47 % par rapport à la moyenne des notes du 

professeur (1.68 point).  

L’évolution démontre une tendance à la réduction de cet écart. La courbe de tendance 

logarithmique en pointillé illustre parfaitement ce propos. Ainsi, à l’occasion du dernier TP, 

l’écart n’est plus de 0.68 point, mais – 0.10 point, témoignant d’une très légère sous-estimation. 

Les notes des élèves sont alors inférieures de 3.85 % par rapport à celles délivrées par le 

professeur. Nous constatons ainsi qu’avec le temps, les notes des élèves se sont rapprochées de 

celles étalons établies par le professeur. D’une surestimation de + 40.47 %, le déploiement de 

l’autoévaluation a permis à ce groupe d’élève de réduire la subjectivité en passant à – 3.85 %.  

Toutefois, l’analyse précédente est incomplète, car ne prenant en compte que les écarts de notes. 

Il convient ainsi, pour l’approfondir, d’analyser l’évolution des écarts-types. Ici, nous allons 

nous attarder sur l’évolution de la dispersion des notes autour de celle étalon établie à l’occasion 

de chaque séance de travaux pratiques par le professeur. D’emblée, nous constatons qu’au 

premier TP, l’écart-type s’élevait à 0.75 ; par rapport à un barème de 3, nous pouvons conclure 

que les notes étaient relativement dispersées et que l’objectivité laissait ainsi à désirer. Bien que 

sinusoïdale, l’évolution, comme le démontre la courbe de tendance, témoigne d’un resserrement 

des notes des élèves autour de celle du professeur. Nous passons ainsi de 0.75 au TP 1 à 0.52 

d’écart-type au TP 5. Cela signifie simplement que, l’écart-type ayant tendance à diminuer au 

fur et à mesure de la mise en œuvre de l’autoévaluation, la capacité des élèves à s’évaluer de 

manière objective a augmenté, et même mieux ; l’autoévaluation a permis de lutter contre la 

forte hétérogénéité initiale ! 

Ainsi, la combinaison entre l’analyse de l’évolution des écarts de note et celle des écarts-types 

met en évidence le fait qu’en classe de seconde, une pratique régulière de l’autoévaluation 

permet à l’élève d’acquérir de l’objectivité vis-à-vis de son niveau. 

Tentons maintenant de voir si ces propos sont valables au niveau du groupe de première 

1STHR3 B. 
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ANALYSE DE LA CLASSE DE PREMIÈRE 1STHR3 B 

Le graphique suivant, réalisé dans le même esprit que celui démontrant l’évolution des écarts 

moyens de notes et des écart-type en classe de seconde, représente l’évolution de ces indicateurs 

en classe de première. 

Figure 11 - Évolutions moyens des écarts de notes et de l'écart-type en 1STHR3 B 

 

 

Une fois n’est pas coutume, commençons par analyser l’évolution des écarts de note. Le premier 

TP témoigne d’une sous-estimation de 0.18 point en moyenne par rapport à la note référence 

du professeur. Cette dernière s’élevant à 2.36 points, nous pouvons observer une sous-

estimation de 7.62 %. Ce chiffre nous semble relativement convenable par rapport à l’écart 

important obtenu lors du premier TP avec la classe de seconde (+ 0.68 point). Nous pouvons 

d’emblée observer le caractère plutôt objectif de la classe de première STHR. Toutefois, l’étude 

de l’évolution de ces écarts, bien que formant une courbe relativement sinusoïdale, démontre 

Source personnelle 
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que cette tendance à l’objectivité augmente (voir courbe de tendance). Ainsi, l’écart moyen de 

note se réduit petit à petit pour atteindre seulement – 0.09 point au TP 5. Nous passons d’un 

écart de – 7.62 % à – 3.60 %. Le déploiement de l’autoévaluation tout au long de l’étude de 

terrain a ainsi permis de diviser la subjectivité par deux et d’atteindre quasiment la note du 

professeur. 

Complétons cette analyse avec l’étude des écarts-types. S’élevant à 0.81 lors du premier TP, ce 

dernier à tendance, au fil des séances, à diminuer (cf. courbe de tendance Figure 11) pour 

atteindre 0.30 lors du dernier TP. Ainsi, le même constat qu’en classe de seconde peut être 

apporté ici : la dispersion des notes autour de celle étalon ayant diminué, la capacité des élèves 

à s’autoévaluer de manière objective a augmenté ; l’autoévaluation a encore une fois permis de 

lutter contre la forte hétérogénéité initiale. 

Ici, la combinaison entre l’analyse de l’évolution des écarts de note et celle des écarts-types met 

à nouveau en évidence le fait que la pratique de l’autoévaluation permet de réduire la 

subjectivité et l’hétérogénéité. 

 RÉPONSE À L’HYPOTHÈSE N° 1 

Cette première analyse des chiffres permet de valider l’hypothèse n° 1 ; en effet, plus l’élève 

pratique l’autoévaluation, plus sa capacité à s’autoévaluer de manière objective augmente. 

L’autoévaluation demande ainsi un apprentissage. Que ce soit en classe de seconde ou de 

première, nous avons pu assister à une diminution des écarts moyens de notes et des écarts-

types dans le temps, même si, au niveau de la classe de première, ces derniers étaient moins 

importants qu’en classe de seconde.  

Clôturons cette première analyse en précisant que l’autoévaluation, du fait de son apprentissage, 

permet une meilleure objectivité de l’élève. Elle confirme alors les propos des nombreux 

chercheurs (SCALLON, 2004 ; VIAL, 2000 ; VIAL, 2002 ; DONNADIEU, GENTHON et VIAL, 1998 ; 

BLACK et WILLIAM, 1998) qui s’accordaient d’une seule et même voix à dire que 

l’autoévaluation demande une initiation, un apprentissage visant à la maîtrise de cette pratique 

à plus ou moins long terme. De plus, la hausse de l’objectivité semble répondre à la volonté du 

MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE (2017) d’aiguiser l’esprit critique 

des élèves. 
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3.2.2. Quid l’effet DUNNING-KRÜGER ? 

L’effet DUNNING-KRUGËR, rappelons-le, met en évidence le fait que moins l’élève est 

expérimenté, plus il a tendance à se surestimer à l’occasion d’une autoévaluation et 

inversement. Nous avons circonscrit ces propos dans le cadre des TP de cuisine afin de vérifier 

s’ils étaient valables dans une telle situation. Ainsi a été imaginée la seconde hypothèse.  

ANALYSE  

Pour tenter d’y répondre, nous avons décidé de recouper les deux graphiques précédents en un 

seul. Le but était de mettre en évidence les différences de résultats entre le groupe de seconde 

2STHR1 A et celui de première 1STHR3 B. La figure suivante présente ces résultats.  

Figure 12 - Graphique comparatif des écarts moyens de notes entre les 2STHR1 A et les 1STHR3 B en 

fonction du temps 

 

 

D’abord, focalisons-nous sur le groupe de seconde (courbe bleue). Nous pouvons constater, dès 

le premier TP, que la tendance est à la surestimation. En effet, leur note moyenne est plus élevée 

de 0.68 point par rapport à celle du professeur. Le temps permet de réduire cette surestimation, 

comme nous l’avons vu dans la partie précédente. 

Le groupe de première (courbe orange) semble, au contraire, faire l’objet d’une sous-estimation 

dès le premier TP. Bien que relativement faible (- 0.18 point), elle est tout de même présente et 

se réduit avec le temps pour se rapprocher de la note référence fixée par le professeur.  

Source personnelle 
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Toutefois, lors des troisième, quatrième et cinquième séances, les écarts se sont fortement 

resserrés et s’équilibrent. Nous pouvons constater qu'avec une pratique régulière de 

l'autoévaluation, ces effets de sous-estimation ou de surestimation ont tendance à se résorber ; 

les notes des élèves semblent s'équilibrer de plus en plus autour de celle de référence. 

RÉPONSE À L’HYPOTHÈSE N° 2 

Cette seconde analyse permet de valider l’hypothèse n° 2 : sans avoir pratiqué l’autoévaluation 

auparavant, un élève peu expérimenté en cuisine aura tendance à se surestimer tandis qu’un 

élève plus expérimenté se sous-estimera.  

Ainsi, moins l’élève est expérimenté, plus il a tendance à se surestimer à l’occasion d’une 

autoévaluation et inversement. L’effet DUNNING-KRÜGER présenté par TOURMEN (2015) 

semble donc valable en travaux pratiques. ROSS (2006) avançait également que la surestimation 

pouvait apparaitre chez un public plus jeune du fait d’un manque de connaissance de soi ; ce 

propos est tout à fait valide au regard de notre analyse. Toutefois, la même surestimation 

pouvant apparaître chez un public plus âgé du fait d’une peur de la note (DUNNING et al., 2004) 

n’a pas été constatée ici. Ceci peut s’expliquer du fait d’une autoévaluation par positionnement, 

et non pas par notes, déployée à l’occasion de l’étude de terrain, dans une volonté de réduire la 

subjectivité.  

3.2.3. Le genre a-t-il un impact sur la capacité des élèves à 

s’autoévaluer ? 

Bien que l’ensemble de nos hypothèses ait été traité, les résultats obtenus nous ont poussés à 

nous poser une question qui n’avait pas été envisagée en amont de l’étude : le genre a-t-il un 

impact sur la capacité des élèves à s’autoévaluer ? 

Pour répondre à cette question, nous avons décidé de réaliser, pour chaque groupe, un calcul 

basé sur les résultats en fonctions des genres homme ou femme. Les données ayant servi de base 

de calcul sont consultables en Annexe H page 113. La méthode de calcul est simple : pour 

chaque groupe et chaque genre, nous avons effectué la moyenne générale des écarts de notes. 

La figure suivante présente les résultats obtenus. 
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Figure 13 - Comparaison des moyennes des écarts moyens de notes selon le niveau de classe et le genre 

 

Nous pouvons effectuer plusieurs constats : 

▪ Bien que la tendance générale aille à la surestimation en 2STHR, la moyenne des écarts des 

hommes est bien inférieure à celle des femmes (- 0,10 point). Ainsi, les femmes auraient 

une plus forte tendance à la surestimation en classe de seconde. 

▪ Bien que la tendance générale aille à la sous-estimation en classe de 1STHR, la moyenne 

des écarts des hommes en 1STHR demeure toujours inférieure à celle des femmes (+ 0,07 

point). Ainsi, dans des classes plus expérimentées, les femmes auraient plus tendance à se 

sous-estimer que les hommes. 

Nous pouvons avancer, avec toute la retenue nécessaire, qu’il est probable que les femmes 

soient beaucoup plus susceptibles que les hommes de se surestimer lorsqu'elles sont peu 

expérimentées et de se sous-estimer lorsqu’elles le sont plus. Ainsi, l'objectivité de la femme 

au regard de l'autoévaluation serait moins forte que celle des hommes, plus enclin à se juger de 

manière objective. 

De ce fait, l'accompagnement dans le processus autoévaluatif devrait certainement être mené 

de manière plus importante auprès des femmes.  

Toutefois, la littérature ne mentionne à aucun endroit l’impact du genre sur la capacité à 

s’autoévaluer. C’est dans un souci de prudence que nous préférons formuler cette remarque au 

conditionnel. Cette dernière aurait le mérite d’être étudiée de manière beaucoup plus 

approfondie auprès d’un échantillon bien plus conséquent. Répliquer l’expérimentation nous 

parait être plus sage avant de tirer des conclusions trop hâtives.   

Source personnelle 
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE 

La seconde partie de ce mémoire fut consacrée à notre étude empirique. Dans un premier 

chapitre, nous nous sommes attardés sur la méthode de vérification sélectionnée dans le but 

d’étudier, de la manière la plus précise possible, les hypothèses. Certains biais inhérents à 

l’expérimentation de terrain ont pu être anticipés afin d’administrer une étude fiable et 

cohérente. Dans un second chapitre, nous avons circonscrit notre terrain d’étude et nommé 

l’échantillon avant de présenter les modalités d’administration de cette étude. Enfin, le 

troisième chapitre a permis de traiter les hypothèses en recueillant des chiffres utiles et en les 

analysant. 

Il en ressort dans un premier temps, comme notre hypothèse n°1 le stipulait, que 

l’autoévaluation demande un apprentissage. En effet, plus l’élève la pratique de manière 

régulière, plus sa capacité à s’autoévaluer de manière objective augmente. Il semblerait 

également que cette méthode permette de réduire les inégalités de niveau au sein d’un groupe 

qui était, au départ, plus hétérogène. L’esprit critique de l’élève semble ainsi s’aiguiser, 

s’affiner avec le temps. 

De plus, nous avons pu observer l’effet DUNNING-KRÜGER faisant l’objet de notre seconde 

hypothèse ; un élève peu expérimenté aura tendance à se surestimer au début de la mise en place 

de l’autoévaluation tandis qu’un élève qui l’est plus aura tendance à faire l’inverse. Cet effet 

semble provenir d’un manque de connaissances de soi, qui s’estompe au fur et à mesure que 

l’autoévaluation est mise en œuvre.  

Nous pensons que les résultats auraient été encore plus probants si nous avions comparé une 

classe de seconde STHR à une autre de terminale BTS. De plus, la durée de notre étude étant 

relativement restreinte (cinq semaines par groupe), il aurait été intéressant de constater ces 

tendances sur une durée plus longue. 

Nous pouvons revenir à notre problématique qui était, rappelons-le, la suivante : les élèves de 

baccalauréat technologique STHR sont-ils capables de s’autoévaluer en travaux pratiques de 

cuisine ? La réponse est oui. Les deux hypothèses nous ont permis de mettre en évidence qu’ils 

en sont tous capables, après une période d’apprentissage et d’adaptation. Sa pratique permet de 

diminuer la disparité des niveaux et donc de favoriser la réussite des élèves (homogénéité). 

C’est un concept qui permet à tous de réussir. 
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Ainsi, l’autoévaluation est un outil non pas futile, mais nécessaire car ne présentant que des 

avantages. La partie 3 de ce mémoire apportera des pistes de réflexion permettant aux 

enseignants intervenant en baccalauréat STHR de mettre en œuvre ce concept durant les séances 

de travaux pratiques.  
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INTRODUCTION  

 LA LECTURE DE LA LITTÉRATURE ET AU REGARD DES RÉSULTATS de notre étude de 

terrain, les multiples bienfaits de l’autoévaluation ne font plus l’ombre d’un doute ; 

développer l’estime et la confiance en soi, aiguiser l’esprit critique, accroître la 

motivation, amplifier l’autonomie en renforçant la compréhension des critères d’évaluation par 

leur appropriation, etc. Nous avions cherché à savoir si ce concept était applicable en travaux 

pratiques de cuisine et en effet, l’étude de terrain présentée dans la partie 2 de notre mémoire 

témoigne de la capacité des élèves à s’autoévaluer après une période d’adaptation plus ou moins 

longue. Cette dernière vise à réduire la subjectivité de leur positionnement, pouvant relever tant 

d’une surestimation que d’une sous-estimation. 

Au regard de ces conclusions, la mise en œuvre de l’autoévaluation en travaux pratiques semble 

nécessaire et ne peut que présenter des avantages à tous les niveaux. Cette troisième et dernière 

partie de notre mémoire présentera une méthode, basée sur la littérature et sur l’expérience, 

permettant de déployer l’autoévaluation dans un tel contexte. Rédigée de manière pragmatique, 

elle vise à proposer aux collègues, désireux de déployer un tel concept, une méthode, des 

documents et des tutoriels explicatifs. Nous précisons ici que tous les supports qui seront 

présentés auront pour but de mettre en œuvre l’autoévaluation de manière simple et efficace, 

tout en assurant une autonomie suffisante aux élèves et une réduction de leur subjectivité quant 

à leur réel niveau. Bien entendu, il ne s’agira ici que d’une méthode parmi tant d’autres ; 

d’autres pourront être tout autant valables pourvu qu’elles respectent l’esprit du concept 

autoévaluatif.  

Nous étudierons dans un premier chapitre les documents choisis pour instrumentaliser 

l’autoévaluation. Nous verrons que ces derniers se basent sur des outils que les professeurs se 

doivent d’avoir déjà proposé aux élèves à l’occasion de chaque séance. Le second chapitre 

s’attardera sur le processus de mise en œuvre de l’autoévaluation en travaux pratiques de 

manière chronologique. Enfin, un dernier chapitre proposera des pistes d’évolution des trames 

proposées en fonction du niveau de classe et du degré de maîtrise de l’autoévaluation des élèves. 

 

 

 

 

A 
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CHAPITRE 1 - INSTRUMENTALISER L’AUTOÉVALUATION EN 

TRAVAUX PRATIQUES DE CUISINE 

Ce premier chapitre aura pour but de présenter les instruments utiles à la mise en œuvre de 

l’autoévaluation en travaux pratiques de cuisine. Issus de la recherche et des enseignements 

prodigués à l’École Supérieure du Professorat et de l’Éducation, nous avons pris le soin 

d’adapter ces documents aux contraintes de la discipline afin de les rendre les plus pertinents 

et intuitifs possibles. Le but n’était pas de complexifier la mise en place de l’autoévaluation, 

déjà difficile comme le précise PERRENOUD (1989), mais de la rendre aisée. Nous aborderons 

respectivement l’utilité du contrat de formation, de la fiche d’autoévaluation et les modalités 

d’intégration de l’autoévaluation dans un livret de formation. 

1.1. Le contrat de formation : pierre angulaire de l’édifice 

Dans une logique de transparence liée à l’évaluation et à l’autoévaluation (SAINT-PIERRE, 

2004 a), il est nécessaire de clarifier les objectifs vers lesquels doivent tendre les élèves. Ainsi, 

la mise en place d’un contrat de formation dans lequel apparaît de manière visible et lisible 

l’autoévaluation nous semble primordiale pour envisager la mise en place du concept 

autoévaluatif en travaux pratique de cuisine. L’autoévaluation doit ainsi s’inscrire dans le cadre 

d’une pédagogie dit de contrat. 

Cette dernière se définit comme « une nouvelle relation pédagogique entre le professeur et 

l’élève : ils s’engagent réciproquement à travailler ensemble. Elle se traduit d’abord par la 

clarification des objectifs de formation en vue d’inventer de nouvelles modalités 

d’apprentissage et d’évaluation. Elle reconnaît que les élèves ont des droits et des devoirs. 

L’exercice des devoirs constitue un apprentissage à la citoyenneté. » (DOUILLACH et al., 2002, 

p. 25-26). Cette définition permet de confirmer que le contrat de formation permet une 

clarification des objectifs. Ici, nous ne parlons pas de contrat social, didactique ou autres, mais 

de contrat pédagogique. Apparu en France dans les années 1960, il trouve ses origines dans un 

contexte politique développant la régulation contractuelle des rapports sociaux enclin à 

rationaliser les démarches pédagogiques et à faire collaborer tous les partenaires au processus 

de l’acquisition des savoirs de façon responsable et autonome par des contrats (PRZESMYCKI, 

1994). 

Nous préconisons sa mise en place car il présente de nombreux avantages au-delà de la 

transparence : rendre l’élève acteur de sa formation, accroître son autonomie en lui octroyant la 
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possibilité de mieux se préparer par l’anticipation, faciliter l’immersion professionnelle, 

améliorer la socialisation, etc. (DOUILLACH et al., 2002, pp. 25-26). 

Le contrat de formation que nous privilégions (cf. Annexe I p. 114) est une adaptation de celui 

proposé par GUITHON (2015-2016, p. 96). Il se structure en cinq zones : 

▪ Zone 1 : mise en évidence des champs d’application qui permettront d’atteindre les 

objectifs. Les fiches techniques s’y rapportant seront mises à disposition à la fin de dossier 

de préparation de TP. 

▪ Zone 2 : sont présentés ici l’ensemble des objectifs de la séance, qu’ils soient 

d’apprentissage, de renforcement ou d’évaluation. Le but est de donner à l’élève une 

visibilité globale sur la séance. 

▪ Zone 3 : cette zone est dédiée à la clarification des objectifs d’évaluation. Chaque technique 

évaluée (au nombre de trois au maximum) fait l’objet d’une description approfondie. Les 

indicateurs de performance sont énumérés le plus précisément possible afin de s’inscrire 

dans une démarche de transparence et de donner de l’objectivité à la note. Notons que 

chaque technique ici évaluée ne donne pas lieu à une note mais à un positionnement sous 

forme de smiley, permettant ainsi d’éviter la focalisation de l’élève sur la note. L’ensemble 

des positionnements sera ainsi traduit en une seule note dans la zone 3. L’objectif 

autoévalué sera toujours indiqué par le biais d’une toque, ses exigences seront beaucoup 

plus détaillées dans la grille d’autoévaluation que nous présenterons par la suite. 

▪ Zone 4 : inspirée de la zone 3, cette zone 4 permet de mettre en évidence les capacités 

évaluées lors de la séance. Sa structure reste la même que la zone 3 (indicateurs, 

positionnement, notation globale, etc.). 

▪ Zone 5 : cette zone fait apparaître la note totale de la séance pour chaque élève. Son intérêt 

réside surtout dans les observations qui doivent être formulées ; elles se doivent d’être 

constructives ! Il ne suffit pas ici d’inscrire « Un bon TP dans l’ensemble » mais de 

positionner l’élève en le valorisant et en lui donnant également, autant que possible, des 

conseils bienveillants pour progresser. La structure de ce feedback peut être double : 

o en cas de niveau de performance élevé, utiliser la technique du feedforward 

emprisonnant un conseil entre deux observations positives ; 

o en cas de niveau de performance peu élevé ou trop faible par rapport aux attentes, 

privilégier la technique dite « AID » (Action-Impact-Demande) : reprendre les 
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actions négatives basées sur les faits, en présenter l’impact et formuler une demande 

d’action claire et précise. 

Le contrat de formation présenté ci-dessus nous paraît intuitif et très facile d’utilisation. Il 

permet de clarifier les objectifs tout en intégrant l’autoévaluation. Toutefois, nous désirons 

apporter une précision : bien que les zones marquées par des toques correspondent aux critères 

autoévalués, seul le professeur sera en droit de les compléter. Expliquons-nous : le 

positionnement de l’élève issu de la fiche d’autoévaluation ne pourra pas être reporté dans le 

contrat par ce dernier. Cette volonté de notre part s’explique par le fait que le contrat de 

formation doit rester un document officiel aux yeux des parents d’élèves. Le fait que le 

professeur le complète lui-même permet de valider le positionnement de l’élève. Ainsi, nous 

conseillons à l’enseignant de garder le contrôle total de ce document qui sera restitué, par la 

suite, à l’élève.  

Le contrat de formation apparaît donc comme la pierre angulaire de cet immense édifice que 

peut représenter de prime abord l’autoévaluation. Nous verrons dans le chapitre 2 que son 

utilisation apparaîtra dans chacune des étapes de la mise en œuvre de l’autoévaluation en atelier. 

Il s’agit ainsi d’un document aux rôles multiples : ceux de suivi, de synthèse et d’information. 

1.2. La fiche d’autoévaluation : un outil propre à l’élève 

Le second document qui nous semble indispensable est la fiche d’autoévaluation. Il s’agit d’un 

outil de travail destiné uniquement à l’élève. Ce document reprend la ou les techniques 

autoévaluées visibles dans le contrat de formation. Nous allons voir la manière dont il a été 

construit afin d’autonomiser l’autoévaluation de l’élève et de la rendre la plus objective 

possible. 
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Figure 14 - Fiche d'autoévaluation préconisée 

 

Cette fiche, aussi simple soit-elle, est en réalité le fruit d’un travail de réflexion. Détaillons sa 

structure afin de mieux comprendre ses composantes : 

▪ Ligne 1 : il s’agit du rappel de la technique autoévaluée, issue du contrat de formation. 

▪ Ligne 2 : l’ensemble des critères de réussite sont ici listés sous la forme d’une check-list. 

Ces derniers sont également issus du contrat de formation, mais sont beaucoup plus 

détaillés. Parmi les nombreux moyens permettant d’instrumentaliser de manière 

pragmatique l’autoévaluation avancés par les chercheurs, le format check-list nous semblait 

être le plus approprié de par sa facilité de compréhension, sa précision, sa rapidité de mise 

en œuvre et son impartialité. Elle se doit de contenir un nombre pair de critères afin de 

faciliter le décompte des points. Comme une technique ne peut être évaluée uniquement sur 

le résultat final, nous avons choisi de structurer cette partie en deux zones bien distinctes : 

la première se focalise sur la technique, son cheminement et sa méthodologie, tandis que la 

seconde se concentre uniquement sur le résultat final. Bien entendu, la répartition des 

critères entre la technique et le résultat peut varier en fonction de l’objectif d’apprentissage 

autoévalué. De plus, le degré d’exigence pourra également croître au sein de cette liste au 

fur et à mesure que le niveau de classe augmente (le critère temps ne sera par exemple pas 

proposé en classe de seconde STHR). Cette méthode permet à l’élève de comprendre que 

le cheminement est tout aussi important que le résultat final.  

Ainsi, au regard de son travail, l’élève coche les critères acquis lors de la réalisation de la 

Ligne 1 

Ligne 2 

Ligne 3 

Ligne 4 

Source personnelle 
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technique. Notons qu’il serait envisageable de pondérer certains critères plus importants.  

▪ Ligne 3 : cette ligne a pour but d’extraire un positionnement. Oui, nous parlons bien de 

positionnement et non pas de points ! Le rapport à la note est parfois complexe du point de 

vue de l’élève. Il est difficile et dévalorisant de s’octroyer un zéro à un objectif. De ce fait, 

afin d’entraver la peur de la note chez les plus âgés comme décrit par DUNNING et al. (2004) 

et d’augmenter l’objectivité de l’élève, nous avons fait le choix d’opter pour un 

positionnement sous forme de smiley (dans la même veine que le contrat de formation). 

L’élève additionne ainsi le nombre de critères atteints et entoure le positionnement 

correspondant.  

▪ Ligne 4 : cette ligne est obligatoire et est la plus importante, c’est pourquoi nous avons 

choisi de la faire apparaître dans notre fiche d’autoévaluation. En effet, l’autoévaluation, ne 

peut se cantonner à l’auto-analyse ou à l’auto-bilan mais doit aller plus loin en proposant 

un auto-questionnement selon VIAL (2002). Constater des lacunes sur les objectifs 

autoévalués est une bonne chose, toutefois, l’autoévaluation ne peut s’arrêter là, car elle 

serait inutile et inefficace. De ce fait, la ligne 4 vise à parfaire la mise en œuvre de ce concept 

en obligeant l’élève à opérer à une rétrospection ; c’est son esprit critique qui doit le pousser 

à trouver des solutions à ses lacunes. Cette phase de réflexion et de retour sur son travail est 

primordiale ; constater un problème est chose aisée, en trouver la solution l’est beaucoup 

moins. Ainsi, l’élève doit, dans cette partie, réfléchir aux moyens permettant de ne plus 

commettre d’erreur et les retranscrire sur le papier. Il formule des préconisations par lui-

même pour lui-même ; il s’autorégule. 

Comme nous pouvons le voir, ce document, semblant simplissime de prime abord, a été conçu 

de manière réfléchie et construite au regard de la littérature et des contraintes de la discipline. 

Ses facilités de compréhension et d’utilisation ont pu être constatées lors de l’administration de 

l’expérimentation de terrain. Rappelons également que cette fiche est uniquement à destination 

de l’élève : il s’agit de son outil de travail. Le professeur n’interviendra pas (sauf pour corriger 

quelques fautes d’orthographe ou pour apporter d’autres préconisations). Il se servira de ce 

positionnement afin de compléter le contrat de formation présenté précédemment.  
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1.3. Proposition d’intégration dans un livret de formation 

Ce troisième instrument n’a pas été déployé lors de nos expérimentations. Néanmoins, nous 

pensons que sa mise en place s’avère utile. En effet, afin de donner du sens et une cohérence 

globale à la formation (ici, nous parlerons uniquement de la formation STHR), il nous semble 

important de proposer à chacun des élèves un livret de formation. Précisons nos propos. 

Ce livret, conçu par l’ensemble de l’équipe pédagogique, accompagnerait les élèves jusqu’au 

terme de leur formation en baccalauréat STHR. Il contiendrait : 

▪ le règlement de la discipline ; 

▪ la fiche d’évaluation de la tenue du livret ; 

▪ les rotations dans les ateliers et la progression ; 

▪ le tutoriel « L’autoévaluation : pourquoi et comment ? » (cf. Annexe B p. 99) ; 

▪ l’ensemble des dossiers de préparation de TP (cf. Annexe D p. 102) incluant les contrats 

de formation, les fiches d’autoévaluation, les préparations de TP, les ordonnancements 

horaires et les fiches techniques ; 

▪ les dossiers de synthèse ; 

▪ le règlement de l’examen terminal de STC ; 

▪ le fiche de suivi de l’acquisition des compétences. 

C’est sur ce dernier point que nous voulons en venir. Bien que la grille de notation du 

baccalauréat se focalise uniquement sur des capacités (au nombre de six, cf. Annexe J p. 115), 

nous pouvons nous rendre compte que la capacité n° 4 s’appuie de manière très explicite sur 

des « techniques ». L’approche par compétence n’étant pas d’usage depuis la nouvelle réforme 

de 2015, nous pensons toutefois qu’il serait utile, pour le bien de l’élève, de mettre en place une 

fiche de suivi de l’acquisition dédites compétences. Cette dernière lui permettrait de suivre son 

évolution de manière précise, le tout étant traduit, à terme, en « capacités » comme voulue par 

le nouveau référentiel. 

Concrètement, cette fiche (dont un extrait vous est présenté en Annexe K p. 116), jointe à la fin 

du livret de formation, serait complétée par l’élève de manière autonome. À l’issue de chaque 

séance en atelier, il viendrait colorier, au regard de la légende, son positionnement. Il pourrait 

alors constater, au fil des séances de la formation, son évolution. Il s’agirait d’un document de 

synthèse sur lequel il pourra s’appuyer afin de mettre en évidence les lacunes sur lesquelles il 

se doit de travailler afin d’être prêt pour l’examen. Bien entendu, il convient de ne pas omettre 
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le fait que l’autoévaluation sera présente (encadrée en rouge dans la légende). Intégrer les 

positionnements autoévalués nous semble être un moyen de motiver l’élève à compléter ce 

document et de lui permettre de prendre du recul sur son réel niveau. 

 

L’instrumentalisation de l’autoévaluation en travaux pratiques de cuisine, pouvant sembler 

lourde et chronophage, n’est en vérité qu’une tâche aisée. Le professeur de STC du XXIe siècle 

se devant d’être transparent au regard de la formation et des critères d’évaluation, l’usage d’un 

contrat de formation est obligatoire. De ce fait, l’instrumentalisation ne passe que par 

l’adaptation de ce contrat et par la construction de fiches d’autoévaluation. Les positionnements 

pourraient alors être reportés dans une fiche de suivi de l’acquisition des compétences. Nous 

pouvons constater que la majeure partie du travail concerne plutôt l’élève, qui se doit de 

s’autoévaluer et de compléter cette fiche de suivi.  

L’ensemble des outils, adaptés ou créés, permet ainsi de déployer l’autoévaluation 

conformément aux recommandations de la littérature. Ils apparaissent comme étant peu 

chronophages et surtout efficaces, permettant d’assurer une adaptabilité rapide des élèves.  

À présent, nous allons nous pencher sur la manière de déployer l’autoévaluation dans le temps 

auprès des classes suivant une formation en baccalauréat STHR.  
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CHAPITRE 2 - PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE EN ATELIER 

Après avoir défini, présenté, analysé et justifié les instruments nécessaires à la mise en place de 

l’autoévaluation en travaux pratiques de cuisine, nous allons porter notre étude sur le processus 

de mise en œuvre de cette démarche. En somme, nous allons chercher à étudier la manière 

permettant d’arriver au déploiement de l’autoévaluation de manière optimale.  

Pour cela, nous nous sommes appuyés sur une base sûre et vérifiée ; la méthode décrite 

conjointement par DOYON et LEGRIS-JUNEAU (1996) et SAINT-PIERRE et al. (2004) (cf. Partie 1 

- 3.3, p. 33). Nous aborderons ainsi ce chapitre de manière chronologique ; la démarche sera 

présentée de son explication aux élèves jusqu’à la synthèse reportée dans la fiche de suivi des 

compétences.  

2.1. Présentation du concept et information aux élèves 

 

Avant de nous plonger dans la mise en œuvre de l’autoévaluation au sens strict du terme, nous 

avons remarqué qu’il convenait d’abord de présenter l’intérêt de cette méthode d’évaluation 

formatrice aux élèves. En effet, elle doit être comprise et désirée. Souvent, nous pouvons 

constater des déploiements instantanés, ne laissant pas à l’élève le temps de comprendre son 

utilité. Et c’est justement là que réside tout l’intérêt de l’autoévaluation ; en prenant le temps, 

en début d’année, de présenter cette méthode de travail singulière pour eux, cela permettrait 

d’une part de les faire adhérer à la démarche tout en les aidant, d’autre part, à mieux en saisir 

les enjeux. De ce fait, une présentation en début de formation s’impose au professeur désireux 

d’user de ce genre de pratique.  

Il inscrit alors son action dans les valeurs que prône originellement l’autoévaluation ; la 

transparence, l’objectivité, le désir de s’élever, d’aiguiser son esprit critique tant mis en avant 

par le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. 

Ainsi, nous conseillons, dès la première séance de l’année consacrée à la présentation de la 

discipline, aux modalités de travail, à la vérification de l’emploi du temps, etc., de présenter 

également le concept autoévaluatif aux élèves par le biais d’un bref tutoriel que nous avons 

rapidement abordé précédemment (cf. Partie 2 - 2.2, p. 47). Ce tutoriel, disponible en Annexe 

B p. 99, a déjà été expérimenté et semble avoir porté ses fruits. Bien que perfectible selon nous, 

il a permis d’une part d’atteindre les objectifs visés par ce document, et d’autre part de 

responsabiliser les élèves en leur faisant prendre conscience que l’autoévaluation était une 
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chose sérieuse et bénéfique pour eux. Il a également pour but de veiller à l'approbation des 

élèves ainsi qu’à leur motivation. 

Commentons ce dernier brièvement : le chapeau introductif présente très succinctement une 

définition de l’autoévaluation (les caractères en gras permettent de saisir les mots clé). Il permet 

de faire prendre conscience à l’élève de son utilité. La suite de ce tutoriel présente, de manière 

chronologique, la façon d’utiliser les documents que nous avons explicités dans le chapitre 

précédent. Il s’agit ainsi d’un guide, permettant aisément à l’élève de comprendre comment et 

pourquoi utiliser ces documents. 

Nous tenions également à rendre ce guide très simple en nous fixant une limite de deux pages 

afin de ne pas rendre complexe sa compréhension et son utilisation. Dans un souci de clarté et 

de transparence, nous avons aussi fait le choix d’illustrer et de légender le plus possible ce 

document afin qu’il soit visuel et parlant pour les élèves. Il vise, pour finir, à accélérer la période 

d’adaptation à l’autoévaluation en vue d’augmenter l’objectivité de leur positionnement le plus 

rapidement possible. Ce document pourra également leur être utile tout au long de leur 

formation ; il s’agira d’un tutoriel de référence.  

2.2. En amont de chaque séance : l’appropriation des critères 

Rentrons à présent dans la mise en œuvre effective de ce processus. Tout d’abord, il convient 

d’annoncer les critères d’évaluation (incluant l’autoévaluation) à l’avance afin que l’élève soit 

en mesure de se les approprier et de les comprendre (SAINT-PIERRE et al., 2004).   

Ici, deux solutions s’offrent à nous : comme 

nous l’avions évoqué auparavant, l’idéal 

serait de distribuer, dès le début de la 

formation, le livret de formation contenant 

tous les documents nécessaires (cf. Partie 3 

- 1.3, p. 72) afin d’éviter d’avoir à délivrer 

les cours au compte-goutte. Cela faciliterait 

le travail du professeur et de l’élève, qui 

auraient pour simple support ce livret. 

Toutefois, sa mise en place demande du 

temps, même si tout professeur se doit de tendre vers ce livret au fur et à 

mesure de l’avancée de sa carrière. L’autre solution serait de distribuer les documents de 

Avant chaque séance

Préparation sur le 
livret de formation

Distribution du dossier 
de préparation de TP

Figure 15 - Préparation avant chaque séance : deux 

solutions 

Source personnelle 
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préparations de TP une semaine à l’avance ; c’est cette option qui avait été retenue pour mettre 

en œuvre nos expérimentations et que nous allons approfondir ici, celle du livret ayant déjà été 

présentée auparavant. 

Ce dossier de préparation se doit, a minima, de contenir le contrat de formation et la grille 

d’autoévaluation. Depuis la réforme de 2015, la durée effective des TP ayant diminué, il ne 

nous paraît plus envisageable de ne pas demander de travail aux élèves en amont. Nous 

préconisons alors d’administrer également un questionnaire portant sur les objectifs 

d’apprentissage de la séance, qui serait corrigé en début de séance et qui permettrait d’introduire 

le cours. Les fiches techniques pourront également être fournies dans ce dossier. La trame que 

nous proposons est disponible en Annexe D p. 102. Bien entendu, cette dernière est évolutive 

et devra être adaptée au contenu de chaque séance de l’année.  

Mais quel est le rôle de l’élève ? D’abord, il devra compléter le questionnaire et préparer son 

TP au regard des fiches techniques et des différentes recherches qui peuvent lui être demandées. 

Mais ici, ce n’est pas cela qui nous intéresse. Il devra surtout prendre connaissance de 

l’ensemble des objectifs de la séance via le contrat de formation et notamment des objectifs 

d’évaluation qui y sont explicités afin de se préparer au mieux. Il prendra également 

connaissance du ou des objectif(s) autoévalué(s) et des critères qu’il doit atteindre via la fiche 

d’autoévaluation. 

En bref, ce document a pour but de rendre les critères d’évaluation plus transparents en 

permettant aux élèves d’en prendre connaissance et de se les approprier à l’avance. Il vise à 

développer leur autonomie et à les rendre réellement « acteur de leur formation ». Nous avons 

également constaté que ce contrat de formation, synthèse des objectifs de la séance, permettait 

de façonner une relation vertueuse avec les parents d’élèves ; en effet, ce document leur permet, 

au fil des TP, d’apprécier le comportement et l’évolution de leur enfant. Cette précision, sortant 

du contexte de l’autoévaluation, nous semblait toutefois nécessaire pour montrer toute l’utilité 

de la mise en place de ces instruments.  

La présentation du concept autoévaluatif aux élèves ainsi que la transmission des critères 

d’évaluation et d’autoévaluation s’intègrent dans la phase 1 dite « de planification » décrite 

dans le modèle DOYON et LEGRIS-JUNEAU (1996) (cf. Figure 4, p. 35). 
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2.3. Durant les séances 

Nous poursuivons notre processus de mise en œuvre de l’autoévaluation. Nous nous appuierons 

sur la technique utilisée lors des expérimentations, qui semble avoir porté ses fruits.  

La littérature conseille de marquer des temps bien distincts pour l’autoévaluation (SAINT-

PIERRE, 2004 a). Toutefois, cela semble difficile durant les séances de travaux pratiques pour 

une seule et simple raison : chaque élève avance de manière individuelle lors de la production, 

à son rythme. Ainsi, lors des TP d’application où la production est commercialisée, il nous 

semble difficile de respecter ce conseil qui pourrait toutefois être respecté lors des TP 

d’initiation (notamment sur les niveaux de classe peu expérimentés). Néanmoins, au regard de 

la transparence des critères et de la volonté d’autonomiser au mieux les élèves, nous pensons 

qu’il est facultatif de marquer un temps d’arrêt pour se concentrer sur l’autoévaluation en classe 

de Terminale. Cela enlèverait du caractère « professionnel » des TP d’application. Simplement, 

le professeur se devra de rappeler, comme à chaque début de séance, les critères d’évaluation 

et d’autoévaluation que devront atteindre les élèves. De cette manière, chacun gère, à son 

rythme, son autoévaluation en la réalisant et en la complétant quand bon lui semble.  

Arrive le moment où l’élève se focalise sur la technique autoévaluée : censé avoir les critères 

de réussite en tête, rien ne l’empêche d’en prendre à nouveau connaissance pour se rassurer et 

s’en imprégner. L’idée est de conduire ces derniers à la réussite et non pas à l’échec ! Il réalise 

alors sa technique, de manière autonome. Puis, à l’issue de cela, il vient cocher les critères de 

réussite qu’il a réellement atteints (cf. Annexe E p. 110).  

Nous avons pu constater que la notion de subjectivité était la principale source de biais dans 

l’autoévaluation des élèves et qu’il était long et fastidieux de la réduire. De ce fait, afin de se 

rapprocher de l’objectivité, les élèves pourraient comparer leur production à un produit référent 

mis à disposition sur le poste du professeur ou à une vidéo présentant la technique et son résultat 

(ou les deux). D’ailleurs, l’intégration du numérique, voulue par le MEN et énoncé dans le 

référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation, 

semble ici prendre tout son sens : en plus d’être utile à l’autoévaluation, elle permet aux élèves 

de « s'acculturer toujours plus à l'utilisation des outils numériques » (AUDET, 2011). De ce fait, 

la combinaison de ces deux supports et des critères listés dans la fiche d’autoévaluation permet 

à l’élève d’être plus objectif et autonome. 
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Les cases sont cochées et additionnées afin de faire ressortir un positionnement directement à 

l’issue de la technique. Ce dernier ne laisse ainsi aucune place à l’interprétation, toujours dans 

un souci de réduire les biais et de lutter contre la subjectivité. Le professeur se rendra tout de 

même disponible pour résoudre quelques situations d’incompréhension s’il y a lieu. Il enfile ici 

un costume d’animateur et d’accompagnateur plutôt que celui d’évaluateur. 

Ici, c’est la phase 2, dite « de réalisation », du modèle DOYON et LEGRIS-JUNEAU qui est 

déployée. Nous sommes, pour le moment, uniquement dans l’auto-constat. L’auto-analyse, 

l’auto-questionnement et l’autorégulation vont alors faire leur entrée. 

2.4. À l’issue et en aval de la séance : le devenir de la note 

2.4.1. Phase de synthèse 

La séance de travaux pratiques arrive à son terme ; il est temps d’aborder la synthèse. Dans un 

premier temps, les objectifs d’apprentissage pourraient être repris afin de valider oralement leur 

acquisition avant de compléter le document de synthèse fourni par le professeur.  

Dans un second temps, ce sont les objectifs d’évaluation qui pourront être abordés. Celui 

autoévalué clôturera la synthèse de la séance. Voici comment nous proposons d’aboutir la mise 

en œuvre de la démarche autoévaluative : chaque élève reprend son positionnement et rédige 

un commentaire dans la dernière partie de la fiche d’autoévaluation. Il y précise : 

▪ les erreurs commises ; 

▪ les solutions à apporter. 

C’est très exactement à ce moment-là que l’autoévaluation prend tout son sens ! Souvent limitée 

à l’auto-constat, l’analyse réflexive est la clef de voûte de ce modèle. Au regard de ses erreurs, 

l’élève doit alors formuler, dans un premier temps et de manière individuelle, ses 

recommandations afin de résoudre ses erreurs. Il répond à la question : « comment aurais-je pu 

faire pour obtenir le meilleur positionnement ? ». Cet exercice peut parfois apparaître comme 

difficile comme nous l’avons constaté lors de nos expérimentations, notamment pour les élèves 

peu expérimentés. C’est ainsi que, dans un second temps, s’ils n’ont pas réussi à trouver la 

solution de manière autonome, ils pourraient questionner leurs camarades qui n’ont peut-être 

pas réalisé la même erreur. Cette méthode permettrait, au-delà de débloquer une situation, de 

renforcer les notions d’entraide, de fraternité et d’esprit d’équipe. Parfois, l’aide des camarades 

peut être insuffisante, les élèves ayant du mal à « placer des mots sur des expériences » 
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(LOARER et PIGNAULT, 2010) ; le professeur pourra alors intervenir pour apporter des moyens 

de remédiations. Toutefois, son intervention ne devra pas devenir une habitude et devra rester 

mesurée. Au lieu d’apporter la solution de manière intégrale, il aidera l’élève dans son 

raisonnement en posant des questions qui lui permettront d’aboutir à la solution. De cette 

manière, la réflexion de l’élève sera quand même sollicitée ! Ce cheminement cérébral 

permettra alors à ce dernier de prendre conscience des éléments qu’il devra mettre en œuvre la 

fois prochaine pour ne plus commettre les mêmes erreurs et progresser ! 

Les dossiers de préparation de TP sont enfin ramassés et ceux permettant de préparer le cours 

suivant sont distribués.  

2.4.2. Devenir des documents 

Le professeur complète le contrat de formation après avoir corrigé la préparation de TP. Il 

reporte ses notes et traduit, selon la méthode que nous avons vue en Partie 2 - 3.1.1, le 

positionnement émis par l’élève dans son autoévaluation. Le suivi est donc total. 

Il appartiendra à l’élève de compléter, au regard du contrat de formation qui lui sera remis, la 

fiche de suivi de l’acquisition des compétences. 

Nous répondons ici aux phases 3 (dite « de communication des résultats ») et 4 (dite « de prise 

de décision ») du modèle DOYON et LEGRIS-JUNEAU.  

 

Tous les documents que nous avons présentés et tout le processus de mise en œuvre visent à 

assurer une traçabilité dans la scolarité de l’élève. Chaque outil sera précieusement conservé, 

et l’élève pourra s’y reporter quand bon lui semble (pour préparer un TP, réviser son examen, 

etc.).  

Ainsi, la démarche autoévaluative est totale : la méthode décrite ci-dessus propose des outils 

simples offrant la possibilité de pallier les biais inhérents à l’autoévaluation (effet DUNNING-

KRUGER, surestimation, peur de la note, etc.). Elle ne se cantonne pas à l’auto-constat trop 

souvent observé lors de la mise en place de ce concept. Basé sur les modèles proposés par la 

littérature et sur les résultats issus de l’expérimentation, ce processus permet de répondre aux 

objectifs poursuivis par l’autoévaluation, de manière simple et efficace.   
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CHAPITRE 3 - ÉVOLUTION DE L’AUTOÉVALUATION AU SEIN DE 

LA FORMATION STHR ET PISTES DE RÉPONSE POUR LA 

FORMATION BTS   

Les préconisations que nous avons apportées jusqu’à présent sont bel et bien tangibles. Nous 

pensons néanmoins qu’elles sont rigides. Cela s’explique notamment par notre volonté de nous 

appuyer sur un seul exemple de mise en œuvre. Ainsi, les deux premiers chapitres de cette partie 

se sont appliqués à proposer ce que nous appelons une « base ». Nous comprenons alors que ce 

troisième et ultime chapitre de notre mémoire aura pour but de prendre de la hauteur et de 

s’attarder sur les modulations que doit subir cette « base » de travail afin de s’adapter à chaque 

niveau de classe.  

Dans un premier temps, nous expliquerons pourquoi, selon nous, la mise en place de 

l’autoévaluation ne peut et ne doit pas être une démarche isolée dans un lycée hôtelier. Ensuite, 

nous aborderons les thèmes de la graduation de l’autonomie et du choix des critères 

d’autoévaluation, avant de conclure sur une partie traitant d’une potentielle autonomie totale.  

3.1. Politique globale au sein d’un lycée 

Au cours de nos recherches, synthétisées dans la première partie de ce mémoire, nous avons 

découvert une donnée qui permettait de comprendre pourquoi la mise en place d’un système 

autoévaluatif dans l’enseignement pouvait s’écrouler ou ne pas susciter l’adhésion des élèves. 

En effet, SAINT-PIERRE (2004 a) avance le fait que l’autoévaluation doit être menée de façon 

continue et de surcroît de manière collective66 afin de ne pas entraver la mise en œuvre de cette 

pratique. 

Au regard de cette recommandation, qui nous semble tout à fait fondée et logique, nous pouvons 

émettre une double condition qui permettrait à l’autoévaluation de subsister, de faire sens pour 

les élèves et d’atteindre les objectifs qu’elle vise : 

▪ l’autoévaluation ne doit pas être déployée de manière ponctuelle ; 

▪ l’autoévaluation ne doit pas être proposée aux élèves de façon isolée par un professeur. 

Nous allons nous attarder sur ces deux éléments que nous recommandons, car la réussite des 

élèves en dépend.  

                                                 
66 Cité par BASTIE (2016), p. 15. 
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3.1.1. Du caractère continu de l’autoévaluation 

Nous l’avons compris, l’autoévaluation ne peut faire l’objet d’une mise en œuvre ponctuelle ; 

elle se doit de s’inscrire dans la durée pour prendre tout son sens ! Comme nous l’avons vu lors 

de nos expérimentations, la maîtrise de cette pratique demande une période d’apprentissage 

plus ou moins longue. Mais, finalement, l’autoévaluation n’est-elle pas qu’un prétexte à 

l’apprentissage de capacités comme l’esprit critique, l’objectivité du jugement, la lucidité, etc. ? 

Si tel est le cas, alors l’élève inscrit plutôt sa démarche dans un apprentissage éternel de sa 

personne. Cette vision de l’autoévaluation renforce le fait qu’elle se doit d’être continue pour 

faire sens.  

Au regard de ce constat, il nous semble sage et réaliste de proposer une mise en place de 

l’autoévaluation sur l’ensemble de la formation STHR (de l’entrée en seconde jusqu’à la fin de 

la terminale). Cette préconisation nous semble fondée, d’autant plus que l’élève aura, le jour de 

l’examen, à produire oralement un auto-constat, un auto-questionnement et une auto-

rectification quant à sa production. L’apprentissage de l’autoévaluation, inscrit ici dans une 

dimension plutôt critique, ne pourra que l’aider à surmonter cette phase orale.  

Toutefois, nous pensons que l’autoévaluation peut et doit également être mise en avant dans les 

classes de BTS MHR67. La nouvelle réforme, entrée en vigueur en 2018, ne vise plus réellement 

à former des cuisiniers, des hôteliers ou des serveurs, mais plutôt à façonner les managers de 

ces domaines. L’aspect pratique étant plutôt occulté, c’est celui théorique et réflexif qui y est 

désormais mis en avant. Un bon manager est une personne sachant adopter un regard critique 

sur son travail en vue de l’améliorer constamment, avec le soutien et l’adhésion de ses équipes. 

C’est un poste clé où la remise en question doit être perpétuelle.  

Ainsi, l’autoévaluation continue semble s’inscrire dans le paysage dessiné par ces nouveaux 

référentiels.  

3.1.2. Autoévaluation : un travail d’équipe 

Les propos de SAINT-PIERRE (2004 a) insistent également sur l’isolation comme étant un facteur 

d’échec de l’autoévaluation. En effet, ce concept ne peut pas être cohérent aux yeux des élèves 

si l’ensemble de l’équipe pédagogique (d’abord en cuisine) ne décide pas, d’un commun accord, 

                                                 
67 Brevet de Technicien Supérieur – Management en Hôtellerie Restauration 



Partie 3 – Préconisations et pistes de réflexion 

 

P a g e  8 2  

de mettre en place les outils et le système permettant aux élèves, au fil des TP et des années, de 

s’autoévaluer.  

Pour qu’elle puisse prendre tout son sens et avoir l’espoir d’atteindre tous les objectifs qu’elle 

invoque, l’autoévaluation doit faire l’objet d’une adhésion collégiale. Concrètement, tous les 

professeurs de la discipline doivent s’engager à sa mise en place en utilisant les mêmes outils 

(par exemple ceux ayant été proposés précédemment). Si nous enfilons un instant le costume 

de l’élève, nous nous rendons compte que ce propos n’est pas extravagant : comment 

l’autoévaluation peut-elle être efficace si elle n’est déployée qu’une année sur deux ? Ou 

ponctuellement ? Ou de manière différente selon les professeurs ? Nous pensons que cela n’est 

pas cohérent.  

 

En prenant un certain recul sur notre sujet et sur nos pratiques quotidiennes, nous avons pu 

constater que la mise en œuvre l’autoévaluation n’était pas une chose aisée. Pour qu’elle soit 

efficace et efficiente, les instruments et le processus décrits respectivement dans les chapitres 1 

et 2 de cette troisième partie doivent s’inscrire dans une politique d’une part continue au sein 

de la formation, et d’autre part dans l’ensemble des cours des professeurs STC (voire des autres 

disciplines).  

3.2. Gradation de l’autonomie et choix des points à autoévaluer 

La méthode que nous avons présentée, vous l’avez compris, n’est pas figée et doit évoluer en 

fonction du niveau de classe. MASSON précisait d’ailleurs que l’autoévaluation était surtout une 

pratique à proposer en classe de terminale STHR68. Au regard des résultats de nos 

expérimentations et de nos recherches, nous préférons nuancer ce propos en avançant plutôt le 

fait que l’autoévaluation doit être déployée dès la classe de seconde de façon graduelle. 

Par conséquent, il conviendra de tenir compte de la capacité des élèves à s’autoévaluer ainsi 

que de leurs prérequis. Cette capacité va croître après chaque TP, après chaque année. Nous 

comprenons alors le caractère évolutif que doit revêtir l’autoévaluation : 

▪ En classe de seconde, nous proposons ainsi une entrée en matière simple : au début, 

pourquoi ne pas leur demander de s’autoévaluer quant à la tenue professionnelle, dont les 

                                                 
68 Opus cité note 3, p. 18. 
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composantes seraient énumérées sous la forme d’une check-list ? En cours d’année, il sera 

alors possible de basculer sur une technique, comme nous l’avons présenté dans notre 

dossier. 

▪ En classe de première, deux options sont possibles : s’autoévaluer sur une technique 

complexe (marquer un ragoût en cuisson, mener une cuisson braiser, désosser une volaille 

à cru, etc.) ou alors sur deux techniques simples. 

▪ En classe de terminale, nous pouvons tout d’abord imaginer un prolongement de 

l’autoévaluation proposée en classe de première. Toutefois, nous pensons qu’il serait 

judicieux de non plus les faire réfléchir quant à une ou plusieurs techniques, mais à une 

capacité. Ce propos se justifie par la raison suivante : l’examen du baccalauréat 

technologique STHR ne se focalise pas sur des techniques, mais sur des capacités. Proposer 

cela permettrait ainsi aux élèves de mieux cerner et assimiler les attentes de l’examen. 

Toutefois, nous recommandons d’en traiter qu’une seule par séance, leur analyse étant 

relativement complexe.  

Ainsi, nous pouvons voir que l’évolution de l’autoévaluation peut reposer sur l’augmentation 

du nombre de techniques, sur leur difficulté ou sur la notion de capacité. Au-delà de s’inscrire 

dans une démarche de développement de l’autonomie et de l’esprit critique, elle permet de 

mieux préparer les élèves à leur certification. 

D’ailleurs, la littérature fait émerger une idée intéressante : pourquoi ne pas laisser aux élèves 

le loisir de sélectionner leur propre technique ou capacité autoévaluée, selon leurs propres 

critères ? Cela pourrait être mis en place durant la phase de synthèse précédant le cours en 

question. La décision pourrait alors être collégiale et l’implication de l’apprenant serait 

renforcée, tout comme la compréhension et l’assimilation des critères d’autoévaluation ! 

Enfin, de nombreuses notions peuvent être autoévaluées (SAINT-PIERRE et al., 2004). Au-delà 

d’une dimension sommative sur laquelle nous avons axé notre étude, il est envisageable de 

déployer également l’autoévaluation sur les objectifs d’apprentissage ou de renforcement, sur 

les préparations de TP, sur la tenue du classeur (d’ailleurs mis en œuvre durant cette année de 

stage), etc. Commencer par cela en classe de seconde permettrait de mettre en place 

l’autoévaluation de manière graduelle.  
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L’autoévaluation ne doit pas être figée, mais doit évoluer au fil de l’évolution du niveau des 

élèves. Elle doit les accompagner, les guider et les aider à progresser. Nous avons proposé ici 

des pistes permettant d’assurer cette graduation afin qu’elle mène, à terme, à l’autonomie. 

3.3. Vers une autonomie totale ? 

Durant cette année de stage, nous avons pu observer la manière dont certains collègues de la 

discipline mettaient en place l’autoévaluation durant les travaux pratiques de cuisine.  

Un professeur du lycée des métiers d’Occitanie nous a d’ailleurs confié ses documents 

(cf. Annexe L p. 117) afin que nous puissions nous appuyer dessus dans le cadre de notre étude. 

Il travaille essentiellement avec les classes de terminale BTS option B intitulée « Génie 

Culinaire et Arts de la Table ». L’objet de cette partie ne sera pas de commenter ses supports 

d’autoévaluation, mais de répondre à la question suivante ; doit-on rendre les élèves et/ou 

étudiants totalement autonomes ? 

En analysant de plus près les documents du professeur en question, nous pouvons constater 

qu’en BTS, bien que l’autonomie au niveau de l’autoévaluation soit importante, elle n’est pas 

totale ; le professeur conserve un pouvoir sur la note.  

Il est vrai que l’autoévaluation vise à développer cette notion centrale d’autonomie. Rendre les 

élèves totalement autonomes est un objectif, mais nous pensons qu’il demeure illusoire et 

utopique pour plusieurs raisons dont la principale réside dans le fait que, matériellement, cela 

ne serait pas possible dans notre discipline. L’autoévaluation est un concept très chronophage ; 

plus le pouvoir de l’élève est grand, plus son travail sur son autoévaluation sera important et 

prendra du temps. Le temps est le facteur dont nous manquons cruellement en atelier, et leur 

demander de réaliser ce travail en dehors des cours n’aurait que peu d’intérêt, le constat devant 

être fait immédiatement. 

De plus, comme le démontrent les documents du professeur de l’Occitanie, la note ne doit pas 

être à la seule disposition de l’élève, même si celui-ci est expérimenté. Le professeur se doit de 

garder une part, même infime, de contrôle afin de préserver sa posture. Rappelons-le, 

l'évaluation fait partie de l'un des quatre éléments permettant de définir une discipline 

d'enseignement selon CHERVEL (1988). Le professeur ne doit ainsi pas se soustraire de son rôle 

d’évaluateur et de symbole d’objectivité.  
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Sa participation dans la notation permettra à l’élève de continuer à progresser par le biais d’un 

avis externe et professionnel. Nous partageons ainsi la vision de ce professeur pour toutes ces 

raisons.  

 

L’autoévaluation doit conduire à l’autonomie dans le fond. Toutefois, dans la forme, elle ne 

doit pas, selon nous, soustraire le professeur à son rôle d’évaluateur, de guide et de tuteur. Il est 

bien entendu obligatoire d’accroître l’autonomie au fur et à mesure de l’avancée des élèves dans 

leur formation, mais leur proposer un nombre de critères d’autoévaluation trop important 

retirerait de la qualité aux observations formulées, faute de temps. Nous pensons qu’il convient 

de mieux se concentrer sur un nombre de points plus restreint, mais de les analyser en 

profondeur en formulant de réelles analyses réflexives. L’autonomie est certes un idéal, mais 

cette liberté doit être restreinte afin que puisse émerger l’entièreté des bienfaits de 

l’autoévaluation en séances de travaux pratiques.  
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CONCLUSION DE LA TROISIÈME PARTIE 

Cette troisième est dernière partie de notre mémoire a tenté de proposer aux collègues désireux 

de déployer l’autoévaluation dans leurs pratiques et plus précisément durant les travaux 

pratiques de cuisine des outils, une méthodologie et des évolutions possibles. 

Nous avons tout d’abord porté notre étude sur les moyens d’instrumentaliser l’autoévaluation. 

Il en ressort que la charge de travail qu’elle pourrait demander de prime abord s’avère bien 

moins importante ; le contrat de formation, qui devrait déjà être proposé aux élèves, doit faire 

l’objet d’une simple adaptation. La fiche d’autoévaluation est, quant à elle, indispensable. 

Toutefois, la structure que nous proposons et ses modalités d’utilisations témoignent d’une 

relative aisance dans son utilisation, tant pour l’élève que pour le professeur. Enfin, nous avons 

avancé l’importance du suivi des évaluations et des autoévaluations instrumentalisé au travers 

d’une fiche de suivi des compétences.  

Puis, nous nous sommes penchés sur la méthodologie devant permettre au professeur de la 

mener dans de bonnes conditions. Il en ressort que, pour qu’elle soit mise en œuvre de manière 

optimale, le travail doit suivre un processus partant de l’amont du TP pour aller jusqu’à son 

aval. Ainsi, en combinant la méthode et les outils, les préconisations quant à la mise en œuvre 

de l’autoévaluation semblent complètes. 

Nous avons enfin souhaité aborder un point capital dans un troisième chapitre : l’évolution de 

cette autoévaluation au fil de la formation. Il en ressort que sa mise en place de manière isolée 

ou discontinue n’a aucun sens et que seule l’adhésion de la totalité de l’équipe pédagogique (de 

cuisine dans un premier temps) tout au long de la formation peut donner un sens à cette pratique. 

Cela permettrait d’élever, au fur et à mesure, l’autonomie de l’élève dans l’autoévaluation en 

lui octroyant plus d’objectifs autoévalués ou d’une difficulté accrue. Quoi qu’il en soit, nous 

pensons qu’une autonomie totale ne peut avoir de sens du fait d’une surcharge de travail confiait 

à l’élève et d’une perte de contrôle sur la note de la part du professeur. 

L’ensemble de ces préconisations, rédigé dans un souci de pragmatisme et de réalisme 

professionnel, devrait permettre à tout professeur de déployer, s’il le désire, l’autoévaluation au 

sein de ses séances de TP en baccalauréat STHR. Toutefois, il n’appartiendra qu’à lui de faire 

évoluer ces documents selon ses besoins. 
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Conclusion générale  
RRIVÉ AU TERME DE LA RÉDACTION DE CE MÉMOIRE, tentons de reprendre ses grands 

axes afin d’en émettre une synthèse. Une question, à l’initiative de ce sujet, nous a 

tout d’abord traversé l’esprit ; l'usage de l'autoévaluation en milieu scolaire est-

il pertinent ? À défaut de vouloir aller trop vite en besogne en analysant l’impact de 

l’autoévaluation, notre intention initiale était claire ; nous voulions savoir si ce fameux concept, 

tant prodigué par l’Éducation nationale depuis quelques années, était utile. 

La littérature nous a permis de répondre par l’affirmative à cette question en avançant le fait 

qu’elle bénéficiait d’un nombre très conséquent d’avantages, tant pour l’élève que pour le 

professeur. Toutefois, l’un des principaux freins à sa mise en place semble être la capacité des 

élèves à s’autoévaluer. En effet, l’objectivité n’est pas une chose aisée et l’autoévaluation peut 

souffrir de ce biais. C’est ainsi que nous avons formulé la problématique suivante : les élèves 

de baccalauréat technologique STHR sont-ils capables de s’autoévaluer en travaux 

pratiques de cuisine ? Nous avons alors émis deux hypothèses : 

▪ plus l’élève pratique l’autoévaluation, plus sa capacité à s’autoévaluer de manière 

objective augmente ; 

▪ moins l’élève est expérimenté en cuisine, plus il a tendance à se surestimer à l’occasion 

d’une autoévaluation et inversement. 

Après l’étude de terrain menée auprès de nos élèves de seconde et de première STHR, nous 

avons pu tirer les conclusions suivantes : les deux hypothèses s’avèrent valides.  

En effet, la pratique régulière de l’autoévaluation permet de réduire la vision subjective que les 

élèves peuvent avoir d’eux-mêmes. Leur positionnement s’avère plus juste et leur esprit critique 

s’aiguise. De plus, l’effet DUNNING-KRÜGER s’est avéré réel ; un élève peu expérimenté aura 

tendance à se surestimer tandis qu’un autre, plus expérimenté, aura tendance à faire l’inverse. 

Toutefois, là aussi, le facteur temps permet d’amoindrir cet effet comme nous avons pu le 

constater lors de nos expérimentations.  

Au regard de ces résultats, la réponse à notre problématique semble couler de source : oui, les 

élèves de baccalauréat STHR sont capables de s’autoévaluer de manière objective ! Seul 

un manque d’entraînement et de pratique de l’autoévaluation pourrait les empêcher d’en être 

totalement capables ! Pourquoi s’en priver ? 

A 
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L’autoévaluation est donc bénéfique à plusieurs niveaux et les élèves semblent aptes à la 

pratiquer après une période d’adaptation plus ou moins importante. Alors, comment la 

déployer au travaux pratiques au niveau STHR ? 

Tout d’abord, nous avons voulu répondre à cette question en présentant les trois outils 

principaux permettant de la mettre en œuvre : un contrat de formation adapté, une fiche 

d’autoévaluation et enfin une fiche de suivi de l’acquisition des compétences. Au travers d’un 

tutoriel, nous nous sommes ensuite attardés sur la méthodologie, présentée de façon 

chronologique, permettant de mettre en place l’autoévaluation au sein des séances de travaux 

pratiques de cuisine. Cette méthodologie intègre tout naturellement les outils présentés, qui 

travaillent alors de concert afin de réduire le plus rapidement possible le caractère subjectif de 

l’autoévaluation. En somme, ces préconisations permettent d’une part de mettre en place 

l’autoévaluation, mais également de rendre son déploiement aisé tout en assurant une période 

d’adaptation la plus courte possible. Pour aller plus loin, nous avons aussi fait le choix de 

préconiser sa mise en œuvre de manière continue, tout au long de la formation, autour d’un 

travail d’équipe (car l’isolation engendrera un impact insignifiant sur les élèves). Enfin, nous 

avons vu que l’autoévaluation doit s’adapter au niveau des élèves et doit donc être graduée, 

mesurée et ciblée.  

Toutes ces préconisations concourent à la bonne mise en place du concept autoévaluatif en 

travaux pratiques de cuisine, mais également à aiguiser l’esprit critique de l’élève. La finalité 

de ce modèle contemporain demeurera toujours la suivante : développer de manière optimale 

des compétences adaptatives si chères à notre société actuelle69 visant, en somme, à une 

meilleure intégration professionnelle et sociale. Voilà l’enjeu de fond de l’autoévaluation, 

correspondant à l’objectif premier que l’Éducation nationale se fixe pour chacun des enfants de 

la République.  

Nos études ont permis de proposer, avec toute l’humilité dont nous devons faire preuve, ces 

préconisations bien que nous ayons conscience des limites de nos recherches. Une comparaison 

entre des élèves en classe de seconde et d’autres en classe de terminale STHR aurait été 

beaucoup plus significative, une expérimentation plus poussée dans le temps auprès d’un 

échantillon plus important aurait donné des résultats plus fiables, etc. Mais déjà, nous avons pu 

avoir une ébauche quant à cette capacité qui réside en chacun des élèves. 

                                                 
69 Opus cité note 24, p. 26. 
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Cette étude met en exergue d’autres chemins qui auraient le mérite d’être explorés ; nous avions 

brièvement abordés l’impact du genre sur la capacité à s’autoévaluer en Partie 2 - 3.2.3. Bien 

que notre étude de terrain ne se soit pas initialement penchée sur le sujet, il semblerait que les 

femmes rencontrent plus de difficulté avec la notion d’objectivité. Ce constat, que nous 

avançons avec toute la retenue nécessaire, aurait le mérite d’être étudié de manière beaucoup 

plus approfondie.  

Une seconde piste d’étude serait d’essayer de comprendre comment mettre en œuvre 

l’autoévaluation en travaux pratiques de cuisine en classe de BTS MHR. Car, pour faire sens, 

elle se doit d’être poursuivie jusqu’au terme de la scolarité de l’élève et au-delà. 

L’autoévaluation est une des nombreuses capacités que doivent posséder et maîtriser les 

managers de demain. Ce concept prend alors encore plus de sens dans cette nouvelle réforme 

que connait actuellement le BTS.  
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Annexe A - Continuum de développement de l'autoévaluation  

 

D’après le ministère de l'Éducation de l'Ontario (2007)
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Annexe B - Tutoriel sur la mise en œuvre de l'autoévaluation en TP à destination des élèves 
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Annexe C - Grille de notation du professeur adaptée à l’autoévaluation 

 
 

 



 

P a g e  1 0 2  

Annexe D - Exemple de dossier de préparation de TP pour une classe de 1STHR (incluant l'autoévaluation) 

 

  



Développer l'autoévaluation en enseignement technologique hôtelier : nécessité ou futilité ? 

 

P a g e  103 

  



 

P a g e  1 0 4  

 

  



Développer l'autoévaluation en enseignement technologique hôtelier : nécessité ou futilité ? 

 

P a g e  105 

 

  



 

P a g e  1 0 6  

 

  



Développer l'autoévaluation en enseignement technologique hôtelier : nécessité ou futilité ? 

 

P a g e  107 

 

  



 

P a g e  1 0 8  

 

 
  



Développer l'autoévaluation en enseignement technologique hôtelier : nécessité ou futilité ? 

 

P a g e  109 

  



 

P a g e  1 1 0  

Annexe E - Exemple de fiche d'autoévaluation complétée par une élève de 1STHR3 A 
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Annexe F - Reporting des notes élèves et professeur du groupe 2STHR1 A 

 

 
  

Source personnelle 
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Annexe G - Reporting des notes élèves et professeur du groupe 1STHR3 B 

 

 

Source personnelle 
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Annexe H - Résultats obtenues selon les groupes et les genres 

 

Groupe de 2STHR1 A 

 

Élèves Sexe TP1 TP2 TP3 TP4 TP5 Moyenne Écart Type 

Joane Femme 1,00 1,00 0,00 1,00 0,50 0,70 0,40 

Sofia Femme 1,00 0,00 -1,00 1,00 0,50 0,30 0,75 

Allan Homme 0,00 -0,50 1,00 0,00 0,00 0,10 0,49 

Esteban CA Homme -0,50 0,50 0,00 0,00 -1,00 -0,20 0,51 

Esteban CE Homme 0,50 0,50 0,00 0,00 0,00 0,20 0,24 

Titouan Homme 1,00 0,50 1,50 0,00 0,00 0,60 0,58 

Clarisse Femme 2,00 1,00 -1,00 0,00 -1,00 0,20 1,17 

L. Baptiste Homme 0,00 0,50 0,00 -0,50 0,00 0,00 0,32 

Lauren Femme 0,00 0,50 1,00 -0,50 0,00 0,20 0,51 

Anaïs Femme 1,00 -1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,63 

Léo Homme 1,50 0,50 -0,50 0,00 
 

0,38 0,74 

 

Groupe de 1STHR3 B 

 

Élèves Sexe TP1 TP2 TP3 TP4 TP5 Moyenne Écart Type 

Melody Femme 0,00 -0,50 0,00 0,00 0,00 -0,10 0,22 

Camille Femme 0,00 -0,50 0,00 1,00 0,00 0,10 0,55 

Dorian Homme 0,50 0,00 
 

-1,00 -0,50 -0,25 0,65 

Dino Homme -0,50 0,50 0,50 0,00 -0,50 0,00 0,50 

Sophie Femme -0,50 0,00 
 

0,00 0,00 -0,13 0,25 

Elie Homme 0,50 -0,50 
 

0,00 0,00 0,00 0,41 

Alexia Femme 0,00 -1,00 0,00 -0,50 0,00 -0,30 0,45 

Fany Femme -2,00 0,50 -1,00 -0,50 0,00 -0,60 0,96 

Romane Femme 1,00 -0,50 -0,50 0,00 0,50 0,10 0,65 

Maylis Femme -1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,71 

Matthias Homme 0,00 -0,50 1,00 0,00 -0,50 0,00 0,61 

  

  

Source personnelle 

Source personnelle 
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Annexe I - Contrat de formation adapté à l'autoévaluation 

 

 

Zone 1 : Champs 

d’application 

Zone 2 : Objectifs 

de la séance 

Zone 3 : 

clarification des 

objectifs 

d’évaluations 

Zone 4 : capacités 

évaluées 

Zone 5 : 

commentaires et 

note totale 
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Annexe J - Grille d'évaluation du baccalauréat technologie - Épreuve de STC 
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Annexe K - Extrait de fiche de suivi de l'acquisition des compétences incluse dans le livret de formation 
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Annexe L - Exemple de fiches d'évaluation et d’autoévaluation mise en place en classe de terminale BTS 

option B (Génie Culinaire et Arts de la Table) 
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Développer l'autoévaluation en enseignement 

technologique hôtelier : nécessité ou futilité ? 

RÉSUMÉ 

L'objet de ce mémoire fut d'explorer dans un premier temps les formes classiques 

d’hétéroévaluation afin d’en comprendre les limites. Bien qu’encore peu mise en pratique, 

l’autoévaluation apparaitra alors comme une solution tant ses bénéfices sont grands. À la suite 

de notre revue de littérature, nous avons cherché à savoir si les élèves de baccalauréat STHR 

étaient capables de s’autoévaluer de manière objective en travaux pratiques de cuisine. Une 

étude de terrain a alors été menée auprès de deux échantillons afin de savoir d’une part si la 

pratique régulière de l’autoévaluation permettait d’amoindrir la subjectivité et de savoir si, 

d’autre part, une insuffisance d’expérience engendrait une surestimation et inversement (effet 

DUNNING-KRÜGER). Ces deux hypothèses s’avèreront valides, démontrant que la capacité à 

s’autoévaluer s’acquiert avec le temps. Nous proposerons ainsi des outils et une méthodologie 

qui permettront aux professeurs de STC de mettre en œuvre de manière aisée et peu 

chronophage l’autoévaluation en travaux pratiques de cuisine. Ils seront accompagnés de 

précisions qui permettront de mieux comprendre comment la déployer notamment en termes 

de graduation de l’autonomie, de choix des critères et de politique globale.  

 

 MOTS-CLÉS :  évaluation, autoévaluation, esprit critique, évaluation formatrice, 

  autonomie. 

Develop self-evaluation in hotel technology education : 

need or futility? 
 

ABSTRACT 

The purpose of this thesis was to first explore classical forms of hetero-evaluation in order to 

understand their limits. Although not yet put into practice, self-evaluation will appear as a 

solution as its profits are great. As a result of our literature review, we investigated whether 

STHR baccalaureate students were able to self-evaluate objectively in practical cooking 

assignments. A field study was then conducted with two samples in order to know, firstly, 

whether the regular practice of self-evaluation made it possible to reduce subjectivity, and 

whether, on the other hand, a lack of experience generated overestimation and vice versa 

(DUNNING-KRÜGER effect). Both assumptions will prove valid, demonstrating that the ability to 

self-evaluate is acquired over time. We will therefore propose tools and a methodology that 

will enable STC teachers to implement self-evaluation in practical and inexpensive cooking 

practical work. They will be accompanied by clarifications that will better understand how to 

deploy it in terms of graduation of autonomy, choice of criteria and overall policy. 

 KEYWORDS :  evaluation, self-evaluation, critical mind, formative evaluation, 

  autonomy. 


